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COUR IMPÉRIALE DI*PARIS, 

Chambre des appels de police correctionnelle 

Du 13 juillet 1860. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE BLOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale 

de Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Jean-Baptiste-Dé-

méiilot, âgé de trente- deux ans, né à Garennes, arron-

dissement d'Evreux (Eure-et-Loir), demeurant à Paris, 

te de ""Sèvres, 20, profession de marchand de lait en 

gros, . . 
| D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris (7* chambre), le 13 mars 1860, qui, en 

idéclarant coupable d'avoir, les 11, 21, 22 novembre et 

5décembre 1859, falsifié une substance alimentaire (du 

lii destinée à être vendue, par addition d'eau dans la pro-

portion de 17, 21,et même 27 pour 100,et de l'avoir mise 

iii vente, notamment à Sèvres, Boulogne et Vincennes, 

sachant qu'elle était falsifiée, 

Et qui, faisant application des articles 1, 5, 6 de la loi 

du27 mars 1851, et 421 du Code pénal, ensemble de l'ar-

ticle 4 de ladite loi en raison de l'état de récidive dans 

lequel se trouvait ledit Blot, l'a condamné à trois mois 

d'emprisonnement, 200 francs d'amende et aux frais du 

procès, et a ordonné que le jugement serait inséré par 

extrait dans la Gazette des Tribunaux, aux frais dudit 

Blot, 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de 

police correctionnelle, par arrêt par défaut, en date du 5 

■jwlbW, à confirmeapurement et simplement le juge-

ment ci-dessus daté et énoncé. 

Blot ayant formé opposition à l'exécution dudit arrêt 

par défaut, la Cour, par un nouvel arrêt, rendu le 13 juil-

let 1860, a débouté Blot de sadite opposition, et ordonné 

que le jugement et l'arrêt par défaut sus-énoncés seraient 

«ecutés selon leur forme et teneur. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à II. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 

four le procureur-général, 

Le substitut, 

M. MOIGNON. 

Le greffier en chef, 

LOT. 

ACTES OFFICIELS 

nés 

sroMiaiATiOHrs JUDICIAIRES. 

■ décret impérial, eu date du 24 septembre, sont nom-

il'Han 5 ,n6ral près la Gour impériale de Metz, M. Gérard 
■ moncelles, substitut du procureur-général près la mè-

wnir, en remplacement de M. Guillaume Dufay, décédé 
ÏWtutdu procureur-généra-Met; 

Duunôv 
pics la Cour impériale de 

procureur impérial près le Tribunal de 
fj^^nstance de Rethel, en remplacement de M. Gérard 

Procureur 
^Wselles, qui est nommé avocat-général 

feReth ~ 
impérial près le Tribunal de première instance 

e' (Ardennes)fM. Hurcaux, sùlSstitùt du 
g^fjNs le siégé, de Charlevilie, 

Subi 
ln°y, qui est 
stitut du 

procureur 
en remplacement de 

nommé substitut du procureur-général. 

"iièiv procureur impérial près le Tribunal de pre 

Voeur«aneU d^harleville (Ardennes), M. Poulet, substitu titut 
'eur impérial près le siège de llethel, en remplace-

nt'' ureaux
i qui est nommé procureur impérial. 

UjjNuitdu procureur imp. rial près le Tribunal de pre-

jl^mstance^le Rethel (Ardennes), M. Lallement, juge sup-
mn

0n
'u .s,éoé"de Metz, en remplacement de M; Poulet, qui 

Pro
c

 mti substitut du procureur impérial à Charlevilie. 

fepotv,-! "! impérial près le Tribunal de première instance 
'U|,eur ■ Iuie.r (Dasses-Alpesj, M. Flouest, substitut du pro-
leffotj'

mPenal près le siège d'Aix, en remplacement de M. 
J

(
i
Se

 > qui a été no)nmé procureur-impérial à Digne. 

TOsses-Ai
U ribunal de première instance de Forcatquier 

fetoent dp r ' M> Eysseric, juge suppléant, chargé temporai-

P^de M rmStm( tion au siéoeQe -Marseille, en remplace-
fa

e
 ' ' w>rrenson, qui a été nommé juge à Nice. 

P-Thipp u"1 au Tribunal «1« première instance de Chà-
i»H)upm- 'A,sno)> M- Quest, juge suppléant au siège de 
P »uL;7 en remplacement de M. Bisson, qui a été nom-

°UUlt du procureur impérial. 

me décret porte 
i* itii" 

F
an

/(lsè
t
"
fi

\
attin

' ^
uge au ïr

ibunal de première instance de 
a nstructiorGj' rcmphra au même siège les fonctions de juge 
ii sur « J' fin remplacement de M. Arnaud, qui repren-
} ■ HZ loman,1,

N w»cs de simple juge. 
;Ha

ne
 , °> I, juge au Tribunal de première 

^juspF^^-Alpes), remplira 
(Ba«r>

JU
A
S

.
lî au 'I'1'lbunal dc première instance de Cas-

| Jtt». d'in=f pc,S'' remplira au même siège les fonctions 

^'u-Vrnn ctlon- en remplacement de M. Lombard de 

XSTt ",
0miIlé

 P»r le présent décret juge suppléant au 
(, pl'i'a au , Jlt'mi,;re instance de Château-Thierry (Aisne), 

oux. qui a é é nommé juge à Grasse. 

(Ail 
de juge d'instruction, 

îen président du Tribunal de première 
'-Savoie), est nommé président ho-

Cnce d
P
 'n!!l 'T Vire-President du Tribunal de première 

Hti'™™^ (Savoie), est nommé vice-président 
iucnie siège. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-, 

cret qui précède : 

M. Gérard d'Hannêncelles : 27 décembre 1845, substitut à 
Rethel; — 11 septembre 1847, substitut à Thionville; — 4 
juin 1849, substitut à Metz ; — 8 septembre 1856. substitut 
du procureur-général à la Cour impériale de Metz. 

M. Daunoy: 8 janvier 1844, substitut à Saireguemines ; — 
14 mars 1848, substitut à Charlevilie ; — '2 juillet 1849, pro-
cureur de la République à Rethel. 

M. Hureaux: 14 mars 1848, substitut à Rethei ; — 8 sep-
tembre 1856, substitut à Charlevilie. 

M. Poulet : 8 septembre 1856, substitut à Rethel. 

M. Lallement: 21 novembre 1855, juge suppléant à Rethel; 
— 17 avril 1858, juge suppléant à Metz', 

Mi Flouest: 28 octobre 1854, substitut àBrignoles; — I", 
mars 1856, substitut à Aix. 

M. Eysseric : 24 janvier 1857, juge suppléant à Marseille. 

M, Quest : 5 juillet 1859, juge suppléant à Saint-Quentin. 

Par un antre décret du même jour, sont nommés : 

Juge de paix dit canton da Plouha, arrondissement de 
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Emmanuel-Marie Frétray, 
avocat, maire de Jugon, en remplacement de M. Derrien, 
décédé. 

Juge de paix du canton de Wintzenheim, arrondissement 
de Côlmar (Haut-Rhin), M. Gilliot. juge de paix de Dulingen, 
en remplacement de M. Popp, décédé. 

Juge de paix du canton de Dannomarie, arrondissement de 
Belfort (Haut-Rhin i, M. Henri Liermann, ancien notaire, en 
remplacement de M. Zimmermann, qui a été nommé juge do 
paix de Cerney. 

Suppléant du juge de paix du canton de Lonlay, arrondis-
sement de Sàint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieure), M. Eu-
gène Audouin, licencié en droit, en remplacement de M. Per-, 
driau, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton des Andelys, arrondis-
sement de ce nom (Eure), M. Antome-Grier-Frémont Gar-
nier, notaire, en remplacement de M. Letailleur, démission-
naire. 

Suppléant du juge de paix du canton dc Rrieuc, arrondisse-
ment de Quimper (Finistère),M. François Plumer, notaire, en 
remplacement de M. Rolland, décédé. 

Suppléant du juge do paix du canton ouest d'Aiais, arron-

dissement de ce nom (Gard\ M. Théodore-Lucien-Charles 
Verrier, avocat (exécution de la loi du 18 mai 1858). 

Suppléant du juge do paix du canton est d Alais, arrondis-

sement de ce nom (Gard), M. François-Auguste-Érnest De-
leuze, avocat, maire de Cendray (exécution de la loi du 18 
mai 1858). 

Suppléant du juge de paix du canton de Vézenobre, arron-
dissement d'Aiais (Gard), M. Jean-Jacques-Mathieu Foucard, 
en remplacement de M. Serre, qui a été nommé juge de paix 
de ce canton. 

Suppléant du juge de paix du canton de Montrésor, arron-
dissement de Loches (Indre-et-Loire), M. Eusice-Michel Guil-
lard, ep remplacement de M. Périllault de Chambaudrie, dé-
missionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Malesherbes, ar-
rondissement de Pithiviers (Loiret), M. François-Désiré-Albert 
Penot, notaire, conseiller municipal, en remplacement de M. 
Hutteau, qui a été nommé juge de paix de ce canton. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Céré, arron-
dissement de Figeac (Lot), M. Bernard-Frnest Trassy, notaire, 
en remplacement de M. Ayroles, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix dn canton de Segré, arrondisse-
ment de ce nom (Maine-et-Loire), M. Etienne-Victor Aubert, 
ancien notaire, en remplacement de M. Jallot, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Beaumont, arron-
dissement de Cherbourg (Manche), M. GustaVe-Cbarles-Amé-
dée Folliot, maire d'L'rville, officier supérieur en retraite, en 
remplacement de M. Bonnissent, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont-à-Mousson, 
arrondissement de Nancy (Meurthe), M. Charles-Nicolas Dieu-
donné, notaire, conseiller municipal, en remplacement, de 

M. Vaudel, décédé. 
Suppléant du juge de paix du canton de Dieuze, arrondis-

sement de Vie (Meurthe), M. Joseph Parisot, en remplace-
ment dc M. Renaut, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Ligny, arrondisse-
ment de Bar-le-Duc (Meuse), M. François-Jules "Mécuson, no-
taire, en remplacement de M. Mécuson, démissionnaire. 

Suppléant du juge do paix du canton de Montfort, arron-
dissement du Mans (Sarthe), M. René Habert, maire, en rem-
placement de M. Poupon, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Rabastens, arron-
dissement de Gaillac (Tarn), M. Jean-Cléon Prouho, en rem-
placement de M. Maraval, qui a été nommé juge de paix de 

Salvagnac. 

Sont révoqués . 

M. Grquzet, juge de .paix du canton de Saint-Martin-de-
Londres,'arrondissement de Montpellier (Hérault). 

M. Siterlet, suppléant du juge de paix du canton de Spin-
court, arrondissement de Montmôdy Meuse). 

M. Iloneenne, suppléant du juge de paix du canton de 
Chauvigny. arrondibsement de Montmorillon (Vienne). 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES. 

Présidence dc M. Corbin, premier président. 

Audience du 4 juillet. 

PRÊT A IN1ÉRÈT DE NON-COMME !■ ÇA NT A COMMERÇANT. 

NATURE DU PRÊT. — TAUX DE t'iNTÉRÊT. 

Le prêt d argent fait parmi non commerçant à un commer-
çant est censé fait pour les besoins du commerce de l em-
prunteur, et, par suite, il est dc nature commerciale et 
iintérêt de 6 pour 100 peut être licitement stipule. 

I, mis-Narcisse et Théodore Maillet, négociants ont 

souscrit, le 3 juillet 1826, à l'ordre de M. Ravel-Duvi-

gneau, un billet de 10,700 fr. qu'ils s obligeaient a pajci 

solidairement le 25 juillet 1827. 
A l'échéance ils ont pave un a-compte de 3,000 li. 
Le 8 pumer 1831, M. Ravet-Duvigneau a fait assigner 

devant le Tribunal dc commerce Narcisse et Théodore 

Maillet eu paiement de 7,700 fr. restant dus. 
Un iu^ement, rendu le 10 juillet suivant, condamnait 

solidairement les frères Maillet à payer ladite somme, les 

intérêts et les frais de l'instance. M. Ravet-Duvigneau prit 

inscription sur leurs immeubles. 
Ce fut alors que, pour se libérer, les Ireres Maillet et 

leur mère vendirent leurs biens, qui étaient indivis, M. 

buvigneau avant donné mainlevée de son inscription poui 

' Le.t lettres doivent être attrautliUt ). 

pour 100. Cette créance 

faciliter cette vente; à cette occasion, il recul un à-compte, 

et les frères Maillet et leur mère souscrivirent, le 14 mai 
1832, un billet de 4,784 fr. 9 cent., reliquat de la somme 

due à M. Ravet-Duvigneau, et qu'ils s'obligeaient solidai-
rement à payer le 5 novembre 1833. 

Ce billet n'ayant pas été payé à l'échéance, les sous-

cripteurs consentirent une obligation par-devant notaire, 

au profit de M. Ravet-Duvigneau, de ladite somme de 
4,784 fr. 9 cent., avec intérêt à 5 j 

a été soldée le 29 janvier 1853 

Postérieurement. Narcisse Maillet a réclamé à M. Ra-

vet-Duvigneau une somme dc 3,620 fr., quil disait lui 

être due par ce dernier, et voici comment : il prétendait 

que M. Ravet-Duvigneau, le 14 mai 1832, avait prêté à 

lui, à sa mère et à son frère, la somme de 4,784 fr. 9 c, 

payable le 15 septembre de la même année; que, depuis 

cette époque, il avait payé, jusqu'au 15 septembre 1840, 

les intérêts à 8 pour 100", et à 6 pour 100 jusqu'en 1849; 

que ces perceptions usuraires capitalisées formaient la 

somme de 3,620 fr. qu'il réclamait; et il a fait assigner 

M. Ravet-Duvigneau en paiement de cette somme, of-

frant de prouver ce qu'il avançait. 

M. Ravet-Duvigneau a reconnu qu'il avait perçu les in-

térêts à 6 nour 100; il anffert de prouver que la somme 

de 4;78»i; lî.oies 9 centimes n'était point un prêt par lui 

fait à l'époque désignée par Narcisse Maillet, nwis le reli-

quat des causes du jugement du 10 juillet 1831, et que 

cet intérêt lui était dû comme étant de chose commer-

ciale. * « 

Le Tribunal du,.Blanc, saisi de l'affaire, par jugement 

du 31 août 1859, a refusé la preuve offerte par Maillet, 

et admettant la créance, de Ravet-Duvigneau comme ci-

vile, n'a compté l'intérêt qu'à 5 pour 100, et a condamné 

Ravet-Duvigneau à rembourser à Narcisse Maillet la som-

me de 813 francs 28 centimes, montant de l'intérêt perçu 

en trop, aux intérêts de ladite somme à compter du jour 

de la demande, et aux dépens. 

M. Ravet-Duvigneau a formé appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La cause présente à juger les questions suivantes : 
« 1° Si l'intimé, demandeur originaire, était recevable en 

sa demande : 
2" Et. en tout cas, s'il y était bien fondé; 
« Sur la première question, 
« Considérant qu'en vertu du principe, « à défaut d'intérêt 

pas d'action, » Narcisse Maillet ne saurait être admis à ré-
péter des intérêts, fussent-il excessifs, s'il ne les a dé-

boursés ; 
o Considérant que des documents produits et des faits non 

déniés de la cause, il ressort que les intérêts à 6 pour 100 de 
la créance reconnue au billet du 14 mai 1832, ont été servis 
par Théodore Maillet, sans qu'auenn de ses coobligés y eût 
participé ; que s'il n'est pas impossible qu'une fraction mini-
me desdits intérêts se fût trouvée comprise dans les règle-
ments successifs par décomptes sur le montant de la dette, 
lesquels ont abouti à l'obligation des 14 et 16 mai 1849, en-
core ce dernier devrait-il en justifier, ce qu'il ne fait pas; 

« Sur la deuxième question et au fond : 
« Considérant que Ravet-Duvigneau n'a, à aucune époque, 

prétendu une double créance, l'une, résultant du jugement 
du 8 janvier 1831, l'autre de la reconnaissance du 14 mai 

1832'; 
« Que la créance douta été donné définitivement quittance 

le 29 janvier 1853, n'est autre que le reliquat des causes du 
billet à ordre de 10,700 francs souscrit à Ravet-Duvigneau le 
3 juillet 1836, par Louis et Théodore Maillet, et pour lequel, 
à la date du 8 janvier 1831, après à-comptes payés, a été obte-
nu une condamnation au Tribunal de commerce, pour la 

somme de 7,700 francs; 
« Qu'au vu des agissements des parties, des actes produits, 

de la filiation desdits actes et de la concordance des chiffres, 
aucun doute ne peut subsister quant à l'identité de la créan-
ce, à travers ses transformations successives, mais sans nova-

tion d'icelle ; 
« Considérant que cette identité une fois reconnue, le ca-

ractère de la créance ressort de la qualité des frères Maillet, 
tous deux négociants, qui empruntaient en la forme com-
merciale, pour les besoins de leur commerce ; 

« Qu'ainsi se trouve légitimée, ce que, du reste et à ce 
point\le vue, l'intimé ne méconnaît pas, là stipulation à 6 
pour 100 des intérêts tels que, pendant une période de dix-
sept ans, les a servis Théodore Maillet jusqu'en 1849, date de 
l'obligation notariée, à partir do laquelle, par suite de nou-
veaux arrangements, les intérêts n'ont plus été stipulés et 
servis qu'au taux de 5 pour 1.00 ; 

« Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé ; en con-
séquence, a mis et met le jugement dont est appel au néant; 
émendant, et fais ;nt ce que les premiers juges auraient dû 
faire déclare Narcisse Maillet non recevable, en tout cas mal 
fondé dans sa demande ; pourquoi l'en déboute ; 

« Condamne ledit Maillet en tous les dépens de première 
instanoe et d'appel, et ordonne la restitution de l'amende. « 

(M. Malhéiié, avocat-général ; MM. Planchât et Se/val, 

avocats.) 
Audience du 8 février. 

COMPÉTENCE. JUGE D'EXCEPTION. 

Si le juge d'exception peut décréter les compensations dont-
les causes ne sont pas contestées, on ne saurait, à prétexte 
de conventions (jiielconques non commerciales à justifier el. 
quel qu'en soit le taux, proroger sa juridiction par delà 

les limites de sa compétence. 

L'arrêt suivant fait suffisamment connaître les faits de 

la cause : 

« La Cour a reconnu que la cause présente à juger la ques-
tion de savoir: Si c'est àbon droit que le Tribunal s'est déclaré 
incompétent pour statuer sur la prétention de Gillot; 

« Considérant qu'en défense à l'action intentée contre lui 
par Montcharmont devant le Tribunal de commeree^de Ne-
vers, en paiement de reliquat de traites à lui souscrites pour 
prêt commercial, Gillot alléguait, pour en être fait déduction 
jusqu'à due concurrence, une créance de 2,000 francs, chiffre 
auquel il lui plaisait taxer ses déboursés et honoraires à rai-
son de certaines explorations scientifiques dont, prétend-il. 
Eaurait chargé Montcharmont. ce qui est énergiquement dé-

nié par ce dernier; , 
« Considérant que, sans préjuger 1 issue du débat au lond, 

du moins est-il certain et non méconnu que la contestation, 
quant aux 2,000 francs prétendus par Gillot, est purement 
civile, do sa nature ; que si le juge d'exception peut décréter 
les compensations dont les causes ne sont pas contestées, on 
ne saurait, à prêt -xte de reconventions quelconques non com-
merciales à justifier, et quel qu'en soit le taux, proroger sa 

juridiction par delà les limites de sa compétence; 
« Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été bien juge; en con-

séquence, confirme le jugement dont est appel. « 

(Appel d'un jugement du Tribunal de commerce de Nr-

vers, chambre civile ; M. Julhiet, substitut: M" MasseTf 

C.uillot, avocats; Brisson et Dufour, avoués. 

Audience du 27 /'ém'er. 

BAIL. — EMBLAVURES. EXCÉDANT. INDEMNITÉ. 

CLAUSE. INTERPRÉTATION. — USAGE DES LIEUX. 

Le 12 décembre 1852, M. de Dreuzy, en qualité de tu-

teur des mineurs de Eournier d'Arthel", consentit aux frè-

res Poullet, pour trois, six ou neuf ans, et movennant 

5,300 fr. par an, un bail de tous les immeubles " desdits 

mineurs, situés dans les communes de Challement et de 

Lys, à l'exception de certaines réserves consignées dans 

l'acte passé .devant M" Davous, notaire à Asnan. 

Il est dit dans le bail, article 10, que « les preneurs fa-

çonneront et ensemenceront les terres labourables, par 

assolements et saisons convenables, sans pouvoir lés faire 

cultiver ni changer de nature, et les rendront, à l'expira-

tion du bail, en bon état et telles qu'ils les auront reeues à 

leur entrée en jouissance. » 

Les sieurs Poullet ont cessé leur jouissance le Pr mai 

1859. M. et M"' d'Arthel, devenus majeurs, ont fait som-

mation à Poullet de se trouver avec eux dans la propriété, 

afin dc constater s'il y avait lieu à des réparations locati-

ves, et s'il avait satisfait aux clauses du bail. Poullet a ré-

pondu qu'il ne devait rien pour les réparations lpcatives 

el antres, et que, du reste, il avait laissé les biens en 

meilleur état qu'il ne les avait pris. 

En outre, Poullet prétendait qu'il n'avait eu à soti en-

IréC en jouissance que huit hectares dé terre emblavés en 

froment, et qti'il en laissait onze hectares quatre are$ , et 

trois hectares soixante ares d'avoine de plus qu'il' n'avait 

pris; qu'il réclamait en conséquence l'excédant de récol-

le en avoine et froment; et, le 12 juillet 1859, il fit assi-

gner M. et M"'d'Arthel devant le Tribunal de Clamoey, 

pour voir nommer des experts chargés de constater les 

quantités d'avoine et de froment excédant la quantité par 

lui prise à son entrée en jouissance, et dire que les con-

sorts d'Arthel seraient tenus de lui fournir les bâtiments 

nécessaires pour engranger ses récoltes, à la charge par 

lui de laisser la paille après le battage. 

Les consorts d'Arthel demandaient que Poullet fût dé-

claré non recevable en sa demande, et condamné à des 

dommages-intérêts pour réparations locatives el autres. 

Le Tribunal civil de Clamecy a admis les conclusions 

de Poullet par son jugement du 22 juillet 1859. 

Les consorts d'Arthel ont interjeté appel de ce juge-

ment. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour a reconnu que la cause • présentait à juger les 

questions suivantes : 
u 1° Si Poullet devait être déclaré bien fondé dans sa de-

mandé ; 
« 2° S'il est dû aux consorts d'Arthel des dommages-inté-

rêts; 
« Considérant, sur la première question, qu'il demeure 

fort incertain qu'un excédant quelconque appréciable existe 
dans l'emblavure des froments ; qu'après avoir prétendu que 
ledit excédant était de plus de quatre hectares, il trouve hou 
de le réduire aujourd'hui à quarante-neuf ares; que la recti-
fication môme de ce dernier chiffre, qui implique comme 
élément du contrôle l'état des assolements lors de l'entrée en 
jouissance, lequel n'a jamais été fait, ne saurait être que ha-
sardée et frustratoire : qu'au surplus, quelque excédant exis-
tât-il, ce n'eût été qu'en contravention à son bail que Poullet 
aurait outrepassé les ensemencements livrés à l'entrée, et se-
rait passible d'indemnités pour surcharge ou foreulture au 

préjudice du propriétaire ; 
« Considérant, sur la deuxième question, que la teneur du 

bail n'autorise pas à prétendre que le fermier fût rigoureuse-
ment astreint à n'ensemencer mêmes champs à chaque rota-
tion d'assolement, en céréales de même nature ; mais qu'à 
l'interpréter laliori sensu et suivant l'usage des lieux tel 
qu'on l'allègue, de telle sorte que le fermier eût la faculté 
d'ensemencer en céréales dans la limite des deux tiers de 
terres arables et juste prétention à indemnité pour excédant, 

sur les emblavures d'entrée, encore était-il sans droit à s'ap-
proprier et enlever la récollo d'avoine, comme aussi à forcer 
le propriétaire à fournir des bâtiments pour loger ladite ré-
colte, desquels prétentions et agissements et le fermier res-
tant nanti de la récolte d'avoine à son singulier profit, il 
convient de tenir compte en fins dc dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, sans qu'il soit besoin de passer à 
la preuve offerte parles appelants, demeurantacquiseà Poullei 
la. récolte d'avoine par lui faite à sa sortie, dit qu'il a été mal 
jugé;au surplus, émendant, déclare Poullei mal fondé à prû-
tondre indemnité pour excédant sur les emblavures en fro-
ment; et pour tous dommages - intérêts contre lui récla-
més, le condamne en tous les dépens de première instance et. 

d'appielî » 

(M. Julhiet, substitut de M. le procureur-général ; M" 

Massé et Chénon, avocats.) 

,11 STICK C RI H ÏNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINK. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 25 septembre. 

COUPS ET BLESSURES AYANT" OCCASIONNÉ LA MORT SANS IN-

TENTION DE I.A DONNER. PRÉMÉDITATION. 8UËT-

APENS. 

Les faits de cette affaire sont exposés en ces termes par 

l'acte d'accusation : 

« Le 4 juin, vers dix heures du soir, le sieur Cruzel, 

sergent-major au régiment des zouaves de la garde impé-

riale, aperçut sur le bord de la route qui conduit d'Issy à 

Yanves, un homme sans mouvement et dont la figure» 

était couverte de sang; un échalas provenant d'une vigne 

voisine, se trouvait à ses côtés ; le sieur Cruzel chargea 

des militaires de le transporter à Yanves, ou il fut reconnu 

pour être le sieur Jean Eymard, exerçant la profession de. 

carrier. 
« Ses blessures étaient graves : indépendamment d'une 

plaie au sourcil gauche et de quelques égralignures au nez 

et à la face, il portait à la région frontale une plaie con-

tuse large et profonde, qui avait pénétré jusqu'à l'os et 

l'avait fracturé. Conduit le lendemain à l'hospice Necker, 

il y expira le 27 juin suivant. Un rapport du docteur Tar-
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dieu constate que sa mort doit être attribuée exclusive-

ment aux coups qui lui ont été portés à la tête, et à l'in-

flammation du cerveau qui a suivi la fracture du crâne. 

« Jean Eymard a déclaré, avant de mourir, qu'à l'in-

stant où suivait la route de Clamart à Yanves il attei-

gnait la barrière de l'octroi, une pierre lancée par un 

homme qui se tenait derrière l'un des poteaux, l'avait at-

teint à l'œil gauche et renversé à terre, et qu'il essayait de 

se relever lorsqu'un second coup l'avait abattu de nou-

veau. 
« Le 6 juin, il répondait au commissaire de police qui 

lui demandait le nom de son agresseur : « Je pense que ce 

ne peut être que le nommé Auguste, » nom sous lequel il 

désignait l'accusé Buisson. Mais devant le magistrat in-

structeur, il s'exprimait avec une précision qui ne laissait 

rien à désirer, affirmant qu'il avait reconnu le nommé 

Auguste dans l'individu caché derrière le poteau de l'oc-

troi, et ajoutait qu'il ne savait pas pourquoi il avait dit le 

•ontraire au commissaire de police. Il a également dé-

noncé Buisson comme le coupable à son frère Pierre et au 

témoin Lalis. « A trois reprises, dit Lalis, je lui ai de-

mandé par qui il avait été frappé, el il m'a répondu que 

c'était Auguste Buisson gui lui avait donné le coup de 

pierre qui l'avait renverse ; qu'il s'était relevé, et que 

Buisson lui avait porté à la tête un second coup qui l'a-

vait encore renversé. » 

« L'hésitation ou l'incertitude manifestée par Jean Ey-

mard devant d'autres témoins ne provenait évidemment 

que de la faiblesse d'un cerveau malade, ou de la crainte 

qu'il éprouvait à dénoncer Buisson. 

• « La présomption accablante qui ressortait contre l'ac-

cusé de la déclaration qui précède a été pleinement con-

firmée par l'instruction. 

« Dans l'après-midi du 4 juin, Jean et Pierre Eymard 

étaient attablés avec divers individus dans le cabaret du 

sieur Guénard, à Clamart, lorsque Buisson était venu se 

mêler à leur société. Son attitude provocante n'avait pas 

lardé à susciter une querelle, bientôt suivie d'une colli-

sion. 
« Expulsé du cabaret, Buisson manifesta des projets de 

vengeance. « Vous m'avez roulé, s'éerie-t-il, mais je ne 

crains pas homme pour homme ; je me vengerai... » Et 

désignant spécialement les frères Aymard, on l'entend 

dire : « Avant ce soir, vous me payerez cela. » Rentré 

dans le cabaret, il déchire sa blouse de colère, et dit au 

témoin Bonnot : « Lorsque je rencontrerai Jean Eymard, 

je l'assommerai à coups de pieu. » Et sur l'observation du 

■ émoin que ce n'est pas une chose à faire, il réplique : 

u Je m'en arrangerai. » 

u Vers neuf heures, Jean Eymard, accompagné du té-
moin Bertrand, qui avait offert de le reconduire à quel-

que distance, parlait pour reiourner à Yanves, après avoir 

passé la tin de la soirée à boire dans le cabaret du sieur 

Mafrand. 
« Buisson, accompagné du nommé Lacour, suivait la 

même route et se trouvait derrière eux ; ils rencontrèrent 

la femme Bascoulergue ; celle-ci leur apprend que deux 

jeunes gens viennent de passer près d elle. « Qu'est-ce 

donc? dit vivement Buisson ; est-ce Eymard qui est là de-

vant ? est-il seul ? ou avec qui est-il ? » Le témoin lui ré-

pondit qu'il était avec le nommé Bertrand. Buisson et La-

cour ne tardèrent pas en effet à les atteindre et à les dé-

passer; dans ce moment Bertrand quittait Eymard, et ce-

lui-ci continuait seul sa route. Un témoin, la femme Ber-

trand, aperçoit alors l'accusé dans une vigne qui borde le 

grand chemin; il crie à Lacour de ne pas l'attendre et de 

s'en aller ; ce dernier rejoint la femme Bertrand, qui lui 

dit : « Votre camarade ne vient donc pas ?—Non, répond 

Lacour; il attend Eymard. » 
« Ce propos est signitieatif ; il prouve que Lacour con-

naissait les projets de vengeance de Buisson. Des soup-

çons de complicité se sont élevés contre ce témoin ; quel-

ques mots échappés à Jean Eymard les rendaient plus 

graves encore, niais la femme Bertrand déclare que La-

cour est revenu avec elle à Yanves ; il est donc invrai-

semblable qu'il ait pris part aux violences dont Buisson 

s'est rendu coupable. 
« Les déclarations de Jean Eymard, les menaces que 

Buisson lui avait faites, les questions adressées par l'ac-

cusé à la femme Bascoulergue, le témoignage enfin de la 

femme Bertrand et celui de Lacour lui-même suffiraient 

pu'ur démontrer quel est l'auteur de ce crime odieux ; 

sans doute l'accusé n'est entré dans la vigne où il a été 

rps a'Eym: 
tondant qui, selon le rapport de l'expert, a cause la frac-

lurs du crâne. Mais une preuve dernière et irrécusable 

est venue rendre la culpabilité de Buisson plus évidente 

.mcore : le sieur Parisot, dont l'accusé partage le domicile, 

déclare qu'il est rentré le '+ juin entre dix et onze heu-

res du soir, et que son premier mot a été de dire : u J'ai 

eu des raisons avec les frères Eymard. » Le lendemain, 

Parisot lui faisait remarquer que sa chemise était tachée; 

de sang ; Buisson a ajoute : « Je t'ai rapporté que j'avais 

eu des raisons avec Eymard; c'est avec le fou,., (On ap-

pelait ainsi Jean Eymard). Je l'ai laissé pour mort près 

du Parc des Fous.» (On désigne en effet sous ce nom une 

maison de santé près de laquelle le corps d'Eymard a été 

relevé. 
« Malgré cet aveu formel dont un témoin impartial dé-

pose, malgré toutes les preuves qui précèdent, Buisson a 

obstinément refusé de reconnaître dans l'instruction sa 

culpabilité ; il nie les propos qu'il a tenus dans le cabaret 

de Guénard, prétend n'être entré dans la vigne que pour 

satisfaire un besoin, et affirme qu'il est rentré chez lui 

avant neuf heures et demie. L'accusé, en apprenant les 

conséquences de son crime, a montré la plus révoltante 

insensibilité. « Nous venons de faire la noce, â-t-il dit à 

Parisot ; Eymard est mort. » Si tout démontre que Buis-

son a porté volontairement des coups à Jean Eymard, 

l'intention homicide ne ressort pas de l'instruction avec 

certitude, mais les préméditations et le guet-apens résul-

tent clairement des projets que l'accusé a manifestés, et 

de sa présence dans la vigne où il s'est emparé de l'inf» 

ment avec lequel il a frappé sa victime après l'avoir atten-

due. 

« Buisson a déjà été condamné à un mois de prison 

pour complicité de vol. 

« En conséquence Augustin Buisson, dit Auguste, est 

accusé : 

« D'avoir, en 1860, à Yanves, avec préméditation et 

guet-apens, volontairement porté des coups et fait des 

1 dessures à Jean Eymard, lesquels coups portés et bles-

sures faites, sans intention de donner la mort, l'ont pour-

tant occasionnée. 

« Crime prévu par les articles 309 et 310 du Code pé-
nal. » 

Les débats n'ont révélé aucun fait, aucune circonstan-

ce nouvelle ; l'accusé persiste à nier tous les faits qui lui 

sont reprochés. 

M. Barbier, avocat-général, a soutenu l'accusation, en 

insistant sur les circonstances constitutives de la prémé-

ditation et du guet-apens; il a demandé un verdict affir-
matif sur toutes les questions. 

Quant aux circonstances atténuantes, M. l'avoeat-gc-

néral estime que les faits de cette affaire, les dénégations 

persistantes de l'accusé doivent écarter toute pensée in-

dulgente ; cependant, eu égard à la grande jeunesse de 

l'accusé, ce magistrat déclare qu'il s'en rapporte à l'ap -

préciation du jury. 

ft.M" Campenon, avocat, commis d'office, discute les 

charges de l'accusation, et demande l'acquittement de 

l'accusé, en se fondant sur l'incertitude qui résulte de 

l'impossibilité, et des contradictions qui résultent des té-

moignages, et notamment des déclarations de la victime. 

M. le président résume les débats." 

Le jury, après une courte délibération, rend un verdict 

par lequel Buisson est déclaré coupable d'avoir porté des 

coups et blessures ayant occasionné la mort sans inten-

tion de la donner, avec préméditation et guet-apens ; ce 

verdict est mitigé par l'admission de circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, Buisson est condamné à dix ans de 

travaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Frémont, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 3 septembre. 

VOL QUALIFIE. 

Aujourd'hui s'est ouverte, sous la présidence de M. Fré-

mont, conseiller à la Cour impériale d'Orléans, la session 

ordinaire des assises d'Indre-et-Loire, pour le troisième 
trimestre de l'année 1860. 

La première affaire soumise au jury concernait le nom-

mé Antoine Cendron, charpentier, ne à iiléré. Agé seule-

ment de vingt-trois ans, l'accusé a déjà été condamné 

trois fois, pour vol, vagabondage et mendicité. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Le 30 mai dernier, vers six heures du matin, le 

nommé Antoine Cendron se présenta chez le sieur Métais, 

cultivateur à la Ville-aux-Dames, en lui demandant de 

l'ouvrage. Le sieur Métais ayant répondu qu'il n'en avait 

pas à lui donner, -Cendron insista, en disant qu'il avait 

l'aim. Le sieur Métais, qui l'avait occupé autrefois, lui dit 

que s'il pouvait trouver'une échelle et enlever la mousse 

qui couvrait le toit de sa grange, il lui paierait la journée. 

Il donna en même temps à Cendron du pain et de la 

viande pour qu'il pût apaiser sa faim. 

« Cendron alla chercher une échelle, la plaça sur le 

toit de la grange et feignit dc se mettre à l'ouvrage. Vers 

sept heures du matin, les époux, Métais sortirent pour se 

rendre à leur travail. Métais ferma la porte dc la maison 

et en déposa la clef,en présence de l'accusé, dans un trou 

du mur de l'écurie. A son retour, vers onze heures du 

matin, il ue vit plus Cendron. Ayant pénétré dans la mai-

son, il constata que le tiroir d'une commode contenant 

1,691 fr. avait été forcé. Cette somme tout entière, qui 

était renfermée dans deux porte-monnaie contenus eux-

mêmes dans un sac en coton bleu, avait disparu,ainsi que 
deux petites boites en carton. 

« Cendron était évidemment l'auteur de ce vol. Dénon-

cé à la justice, un mandat d'amener fut aussitôt décerné 

contre lui. Après des recherches infructueuses, il fut ar-

rêté à Moncontour, arrondissement de Loudun IVienne). 

Il était encore porteur d'une somme de 1,530 fr. en or. 

Mis en demeure d'expliquer comment elle se trouvait en 

sa possession, il finit par reconnaître l'avoir soustraite au 

sieur Métais, dont il connaissait parfaitement les habitu-

des, et chez qui il préméditait depuis longtemps dc com-

mettre un vol. Les 141 fr. manquant sur la somme volée 

avaient été dépensés par lui dans' les cabarets. Pour ou-

vrir la commode du sieur Métais, il en avait violemment 

arraché le tiroir avec les mains. L'instruction a établi que 

quelque temps avant le vol il avait révélé ses coupables 

projets à un individu dont il espérait alors se faire un 
complice. » 

A l'audience Cendron renouvelle ses aveux, mais il sou-

tient que la somme; volée s'élevait à 1,591 fr. et non à 

1,691 fr. comme le dit l'acte d'accusation. 

Des débats il résulte que depuis 1854 l'accusé a été ren-

fermé trois fois dans une maison d'aliénés, et qu'il en est 

sorti au mois de septembre 1859. Aussi Goudron, essayant 

de se justifier du crime qui lui est reproché, prétend qu'il 

ne jouissait pas de sa liberté morale au moment du vol, 

et qu'actuellement il est encore aliéné. Quoi qu'il en soit, 

il répond aux diverses questions de M. le président avec 

beaucoup de calme, de netteté et de précision. 

Les témoins entendus ne font que confirmer les faits 
constatés dans l'instruction. 

M. de Boutlnllier-Chavigny, procureur impérial, sou-

tient l'accusation. Gendron a pu antérieurement être traité 

dans une maison d'aliénés, mais il avait toute sa raison et 

a agi sciemment lors du vol commis par lui chez le sieur 

Métais ; en ce moment il jouit encore de toutes ses facultés 

intellectuelles. Toutefois, eu égard au peu de développe-

ment de l'intelligence de l'accusé, M. le procureur impé-

rial déclare ne pas s'opposer à l'admission des circonstances 
atténuantes. 

M' Brizard fils présente la défense de Gendron. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la chambre de ses délibérations, et en rapporte 

au bout d'un quart d'heure un verdict de culpabilité tem-

péré par l'admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Gondron à deux 
ans d'emprisonnement. 

INFANTICIDE. 

Une accusation d'infanticide amène sur les bancs de la 

Cour d'assises la nommée Victoire Ralleu, née à Ambillou 

et âgée de vingt-cinq ans. *• 

Voici, d'après l'instruction, dans quelles circonstances 
le crime aurait été accompli : 

« Dans le courant de janvier 1859, cette fille entra 

comme cuisinière chez un propriétaire de Sainte-Rade-

gonde, et dès le mois de février suivant des relations s'é-

tablirent entre elle et un domestique habitant la même 

commune. La lille Ralleu devint enceinte. Le 21 janvier 

1860, s'étant levée de grand matin, elle dit au jardinier, 

le nommé Plasscau, qu'elle se sentait malade. Elle re-

monta dans sa chambre et n'eu descendit plus qu'assez 

tard dans l'après-midi, pour reprendre son ouvrage 
comme à l'ordinaire. 

Dans cet intervalle, la fille Ralleu était accouchée d'un 

enfant du sexe masculin, qu'elle s'était empressée d'en-

fouir dans un coin do la cave. Craignant que bientôt on 

vint à le découvrir, elle rtHira le corps de son enfant du 

lieu où elle l'avait primitivement placé et l'enterra dans 

une autre partie de la cave plus éloignée. C'est là qu'il fut 

retrouvé au mois de juin suivant, quand ces faits, tenus 

d abord secrets, furent parvenus à la connaissance de la 
justice. 

« Un homme de l'art, commis pour faire l'autopsie du 

cadavre, a déclaré que c'était celui d'un enfant du sexe 

masculin, très probablement venu à terme, ayant vécu et 

respiré. U ajoute qu'il y a d'assez fortes présomptions de 

croire que la mort a été le résultat de violences exercées 

sur le cou ; il pense également, d'après l'inspection de la 

tête, qu'un coup a été porté pendant la vie sur Ja région 

temporalo droite, ou du moins que cette partie a subi ut) 
Choc sur 1111 onMnc,*/Lalv***r>i 

né. » 

Après les formalités d'usage, M. le président procède à 

l'interrogatoire de l'accusée. , 
17. leprésidcal : Avez-vous epco

F
ç votre perc et votre 

mère? \ ,•• 
L'accusée : Non, monsieur, il y a quatorze ans qu ils 

sont morts. I *J% , „ 
M. le président : Vous avez des frères et sœurs '. 

L'accusée : Oui, monsieur, j'ai un frère et une sœur qui 

demeurent à Ambillou. 
M. le président : Votre conduite, au point de vue des 

raœius, n'était pas bonne. 

L'accusée : Je n'ai rien à me reprocher ; je le jure de-

vant Dieu. 
M. le présiden t ■ Cependant il y a au dossier des ren-

seignements fournis par un commissaire de police, qui 

constatent que vous fréquentiez les bals publics, et que 

vous aviez une mauvaise réputation. 

L'accusée : Je ne fréquentais pas les bals publics. 

M. le président : A quelle époque êles-vous entrée 

comme cuisinière au service d'un propriétaire de Sainte-

Radegonde ? 

L'accusée : Le 20 janvier 1859. 

M. le président : Bientôt vous avez eu des relations 

avec un domestique ; vous êtes devenue enceinte, et en-

lin vous êtes accouchée le 21 janvier ? 

L'accusée : Oui, monsieur, vers onze heures et demie 

ou midi. 

M. le président : L'enfant a-t-il crié et remué? 

L'accuée : Oh ! non, monsieur, il n'a ni remué ni crié ; 

je le jure à la face de Dieu et des hommes. 

M le président : De quelle époque datait votre gros-

sesse ? 

L'accusée : Du mois d'août. 

M. le président : Alors vous seriez accouchée au bout 

de six mois ? 

L'accusée : Oui, monsieur, à cause d'un fardeau trop 

lourd que j'ai porté. 

M. le président : Un médecin a constaté que votre en-

fant était venu à terme et qu'il avait respiré. 

L'accusée ■ Je demande bien excuse; cela est faux; je 

suis accouchée avant terme. 

.)/. te président : Vous avez dissimulé votre gros-

sesse ? 

L'accusée : Non, monsieur; je n'ai rien dissimulé, je le 

jure. 

M. le président : Aviez-vous préparé quelque chose, 

des petits vêtements, une layette, en vue de votre accou-

chement? 

L'accusée : Oui, monsieur, j'avais disposé tout ce qu'il 

fallait. 

M. le président : Cependant, on n'a trouvé aucune tra-

ce de ces préparatifs. 

L'accusée : C'est possible qu'on n'ait rien trouvé ; mais 

je jure que j'avais tout disposé. 

I/. le président : Le jour de votre accouchement, vous 

avez refusé d'ouvrir la porte à une personne qui venait 

vous voir et qui aurait pu vous porter secours. 

L'accusée ; Non, monsieur, je n'ai pas refusé d'ouvrir ; 

qnand cette personne est venue, j'ai seulement répondu 

que je n'avais besoin de rien. 

M. le présiden t : Pourquoi n'avez-vous pas annoncé 

votre accouchement au père de votre enfant? 

L'accusée .- Je ne lui en ai pas parle'1 parce que l'en-

fant était mort. 

M, le président, : Vous êtes descendue dans la cave, et 

là vous avez creusé un trou pour enterrer votre enfant? 

L'accusée : Je l'ai enterré dans du sable. 

L'interrogatoire de l'accusée terminé,il a été procédé à 

l'audition de plusieurs témoins, qui ont reproduit les dé-

positions recueillies dans l'instruction, sans révéler d'ail-

leurs aucun fait nouveau. 

M. de BoLithillier-Chavigny, procureur impérial, a sou-

tenu l'accusation, qui a été combattue par ML Rivière, 

défenseur de la fille Ralleu. 

M" Rivière réfute avec énergie les moyens produits par 

l'accusation. Il croit pouvoir qualifier de commérages les 

renseignements vagues qui ont été fournis sur la mora-

lité et sur les antécédents de l'accusée, et s'efforce de dé-

montrer qu'il n'y a eu ni dissimulation de grossesse ni 

clandestinité de l'accouchement. S'emparant ensuite des 

détails de l'affaire en ce qui concerne le rapport du mé-

decin chargé de faire l'autopsie du cadavre de l'enfant, 

le défenseur discute avec habileté les conclusions do ce 

rapport, et corrobore son argumentation par la lecture de 

plusieurs passages très concluants empruntés aux ou-
vrages de M. Orfila. 

M" Rivière termine sa brillante plaidoirie en rappelant 

que la fille Ralleu, sans y être contrainte, dès le mois de 

février, a tout avoué en pleurant, mais tout en protestant 

qu'elle n'avait l'ail aucun mal à son enfant, qui était mort 
en venant au monde. 

M. le président résume ensuite les débats avec une 
haute impartialité. 

Après une demi-heure de délibération, le jury a rap-

porté un verdict d'acquittement an profit de l'accusée. 

En conséquence de ce verdief, la Cour a ordonné la 
mise en liberté de la fille Ralleu. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Bryon. 

VOLS A LA GLU DANS LES EGLISES. 

Plusieurs fois le Courrier de Lyon et les autres jour-

naux ont appris au public les vols hardis qui se commet-

taient eu plein jour dans les églises, soit dans l'intérieur 

de la ville, soit dans les faubourgs. D'habiles >w malfaiteurs 
s'introduisaient dans nos temples sous des apparences de 

piété ou sous prétexte d'admirer les tableaux qui décorent 

lés chapelles et le pourtour, examinaient la place occupée 

par les troncs destinés à recevoir les aumônes des fidèles, 

s'en approchaient lentement, et faisant mine de fouiller 

leurs poches et d'y verser quelque pièce de monnaie, ils 

introduisaient par l'ouverture des baleines flexibles et en-

duites dc glu qu'ils retiraient avec précaution, et s'empa-

raient ainsi de tout ou partie du contenu du tronc. 

La police, avertie, mit en campagne ses plus habiles 

agents ; ils se mirent en surveillance et constatèrent la 

présence à Lyon d'un individu résidant habituellement à 

Grenoble; il s'appelle Moser, et est originaire dugrand-dn-

L'agent le suivit adroitement ei n 

une minute après lui. Moser eut î 1 ,etra dan, i 

s'inclina devant g 
lois devant lr, f. ^"-ms am«i * 

ment 

sieurs 
devant Je tronc, revint sa-

ques regards autour de lui' et 

auteiSi 

Pas. 
Pas*• 

que les personnes agenouillées dans ̂
 8'C>* 

1 cIu,'il prena 
prévint un 

Pas à p
as e 

1 Ron-Pasteur 

le^u 

leurs yeux sur lui. 

L'agent le suivit, et voyant qu'il prenait la 
bourg du Moulin-à-Yent, il prévint u 

qui'se chargea de le suivre; r>n« i. —

 el eon
^. """^ 

 "««-rasieur, il pijtl v^nl 
alla prévenir M. le' curé et le sacristain, quiT

u
; "

:
 %i 

de se mettre en embuscade, et se tinrent eux-m^N 
leurs garde*.' 

Quelques instants plus tard Moser arrivait dai 
Il renouvela les mêmes simulacres de 

tion; regarda de tous côtés, et se crovamJ ,fct d 

, «Ttit un objet dè son ffijft s'apj» 

.. Mais entendant des pas, il s'éloi^M 
du tronc 

le tronc 

ment et sortit à la hâte 

»l!
égL 

, se dirigea vers V 
tiennent les omnibus et monta dans celui L 
a 

la ville 

Les agents le suivirent et montèrent 

g na br
Usq 

place 

mtéi 

aussi dans 
bus. Il descendit sur la place du pont de h r

 f
* 

prit la direction du pont, et s'aperçut bientôt H 
surveille A moment où les agents allaient ZltTS 
sur lui, iljeta dans le Rhône un paquet que le 7 la * 
pidc en cet endroit,emporta bien vite s'arma d 

frappa ceux qui l'abordaient, et jeta presteiW 

peau dans le Rhône. Malgré cette résistance ;i » 

pide en cet endroit,emporta bien vlte^arina U^ 

lestement 

sue résistance il foi 
son chapeau fut pèche par un batelier et ann r^ 

tel de la Police. U était garni intérieurement do k! -l 
e Dale% enduites de glu. 

Le même jour une fille Finot, q
m
' vivait 

nage avec lui, fut mise en arrestation. 

L'instruction à laquelle il a été procédé n'ayant 

vêlé de charges suffisantes contre la fille Finot' 

mise en liberté. Moser paraît seul devant la noïi!
 a 

iJouce cori 
tionnelle. 

C'est un homme de cinquante-cinq à soixante 
d'une taille haute, aux cheveux grisonnants aux 

élégamment taillés. U est bien véHu, et porte unT*8 

deau sur l'œil droit. Son accent est essentieUemat* 
manique. 

Les témoins sont entendus. Les agents qui ont < j 

cet U' capture racontent les faits avec une netteté mji 

tifie entièrement l'habileté dont ils ont fait preuve ^ 

Le sacristain de l'église de Moulin-à-Yent dépose del 

part qu'il a prise; à la surveillance du prévenu, et MII 
au Tribunal que M. le curé a constaté qu'il était \f.

ai 
semblable que le prévenu n'avait pas eu le temps ̂  
voler le contenu du tronc. 

M. le; présielemt interroge le prévenu, 

M. le président : Vous êtes prévenu de vols et del» 

tatives de vols dans plusieurs églises de Lvon, nolam. 

ment dans celle du faubourg de Moulin-à-Yent. ' 

Le prévenu (avec son accent allemand) : Chêne cou-

brends bas. 

M. le président : Dites plutôt que vous feignez dene 

pas comprendre, car vous comprenez et vous parlez cot-

rectement la langue française. — R. Ché n'ai rien bolé. 

D. Qu'êtes-vous venu faire à Lyon? — R, Me fait-; 

traiter pour mon œil. (L'accent allemand disparaît.) 

D. Quel médecin avez-vous consulté ? Donnez-nous» 

nom et son adresse. — R. Ché ne m'en soubiens ta. 

(L'accent allemand reparaît.) 

M. le président : C'est bien étrange. Dans quelle rne 

demeure-t-il ? -— Là-pas, en montant, à troite, au tes 

te la ribière. 

M. le président : C'est une singulière adresse. 

D. Son nom? — T...t...cherwag... Ché n'en sais M.'1 

D. Qu'étiez-vous allé faire dans l'église dutauboureta 

Moulin-à-Yent?—La boire et vaire ma brière. 

D. Que faisiez-vous auprès du tronc? — Che y bettais 

un sou. 
D. M. le curé qui, avant votre arrivée, avait vérifie .e 

contenu du tronc, dit que vous n'y avez rien mis ? — R. 

Si, che y ai bis un sou. 

D. A quel usage destiniez-vous les baguettes de baleine 

enduites de glu qui étaient dans votre chapeau ? — R> t* 

ne les ai bas vues.
 % : 

D. Que contenait le paquet que vous avez jeté auRi» 

ne? — R. Che n'ai rien cheté. . . . v-

. D. Quels sont vos moyens d'existence? -r R- Clial 0 

brobriétés Jà-pas dans le grand-tuché de Pate. 

D. Près de quelle ville ? — R. Là-pas près de CM ' 

werg, près de Pateu, là-pas... 
D. Toutes les recherches faites ont établi que vous» 

possédiez rien et que vous êtes un habile voleur. -

Che n'ai rien bolé. , ,
|W 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Ponsa, suqrj 
de M. le procureur impérial, a condamné Moser aq 

mois d'emprisonnement. 

el< 

Kl 

r# 

1Ï 

^. 

«en*1! 
i> 
boni'1 

Ouf* 

ont"5 

xP*r 

i » 

lie du 
jsoi 

Koatc 

route 
Etats ( 

0-
joai'iia 

ffjpir 

«nia1 

jotirna 

1er 

«ton 

sonde 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 24 septembre. 

Une rencontre a eu lieu près de Capoue, entie^*? 

ribaldienset la cavalerie napolitaine. Celle-ci a tau 1 

sonniers plusieurs garibaldiens. . 
Le général Cialdini a fait rendre, par la bnga^ ̂  

reine, les honneurs funèbres au général de Pinwd
31
;^ 

le corps a été embaumé et enfermé dans une 
ce à la famille du*

1 

Le corps est accompagné par le prince de Lig
0
^ ̂ 1 

zinc, pour être envoyé en France a cor 

ché de Bade; il s'était fixé en France saq
S

, cause apparente" 

le profession, Plusieurs fqjj il
 avai

t 

a ce genre de vols, et avait 

sur un corps résistant. 

« Quant à la fille Balleu, 

cours de; l'instr 

enfant, elle à 

mise en demeure, dans le 
struction, d'expliquer comment avait péri son 

3 prétendu être accouchée d'un enfant mort-

car il n'exerçait aucune ^ 

été soupçonné de se livrer 

même été condamné. 

En continuant leurs investigations, il apprirent qu'il 

était logé dans une maison meublée, avenue de Saxe, à 

l'angle de la place Saint-Pothiir. Le maître de la maison 

interrogé, répondit que cet étrqnger l'avait prié de ne pas 

l'inscrire sur son liv^e de police, parce que, lui avait-il 

elil, il n'était venu à Lyon quo pour vingt-quatre heures. 

Ce fait confirma leurs demtes. 11 fut épié, et le 4 juillet, nu 

agent oui le surveillait ilepuis six heures dq matin, le 

te de Renneville et les^officiers de 

Pimodan, faits prisonniers par les Piémontais. 

Turin, 25 septen*** ̂  

Pérouse, le ï% au soir. — La colonne du ëém')'.^\-
si avec les chasseurs du Tibre est entrée à Civita-^ 

laua, dont .elle a occupé la forteresse ; elle a fait 

prisonniers. Le capitaine Ducci est arrivé à T'^'
!
'!^ 

Ayant appris que les Français avaient quitte0 ^ 

se dirigeant sur Civita-Veochia, le capitaine P* ^ 

occuper Corneto dans la soirée. Les populations *> 

l'enthousiasme, 

sortir di 

de Saxe, la suivit pendant quelques'^ôX. e son logement yefe ,^ héu^;?
pr
7^vS 

s arrêta, ***** s'u r a
,
v
ait autour dé lui quelqu'un qu'il pùi re" 

douter, nuis inclina vivement à gauche, et se dirigea vers 
[ l'église de la Rédemption, et y entra. 8 us 

On ht dans la Patrie; 
. « M, Je baron Brenier, ministre de France a W jj 

vient d'arriver à Paris, accompagné du personne' 

«
e
Lcs dernières dépêches du royaume dos D^Tir 

confirment la nouvelle de l'arrivée de Mazzim aans ' 

pttale de cet Etat. 
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 eaW
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merc regrettable. En l'absence de faits P
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croyons devoir rapporter, d'après les avis de
 m

™$> 
"us élans les différents ports de'1'Adriatique, desn» ^ 

d Aimôno du 23 au matin. Nous les mentionne' 
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les travaux ^ sicac netaieu.rj^ 
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• ^o\ia ce qui semblerait indiquer la présence 

et
 SlU,

^tarmée pontificale en dehors de la place, 
c
°
rpS

 lie oui n'est pas régulièrement investie 
u C se confirmer que les pertes totales de l'ar 

nnvïrnr 

si» 

'H 

oiir'i'ie. 

boni 

#^8,000 hommes 

«
,|se

" h e dans la journée du 18, sont d'environ 

t
é£ r°'"?l>s et que le 19 un corps de 2,000 hommes 

00°" ,i,dé 'cé qui réduirait les troupes pontificales au 

iiff
 esté la situation ne parait pas devoir se prolonger 

i f
u
 , car le corps de Fanti et celui de Cialdini conti-

WS^fC
r
 mouvement général de concentration, et on 

9"* • ie du 28 au 30, la ville d'Ancône serait compléte-

Jggj'ie par des forces qui s'élèveront à environ 40,000 

F*'"s dont 15,000 formeront le corps de siège, et 

k^nôeront immédiatement les travaux d'approche. 

it),linlL.uit. d'après l'opinion des officiers du génie qui 

aux diverses reconnaissances, que la premiè-.-jsté --
4 ^.gllèle pourrait être établie à- 900 mètres du bastion 

^"i'"reste de l'armée piémontaise, composé d'une par-

premier corps, s'est rendu de Spolète à Viterbe, 

AVIS. 

0 les abonnés sont prévenus que la suppression du 

mal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

ïelirationdes abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

ealent pas éprouver du retard dans la réception du 

«muai. 
le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

sll)
ri mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

i
e
 Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 25 SEPTEMBRE. 

!_ On connaît ce dialogue entre deux troupiers se pro-

Énant à jeûn la veille du jour du prêt ; l'un est un vété-

ftn à trois chevrons, l'autre un conscrit de l'année. 

ymiéran ■. Qui est-ce qui te raccommode, toi? 

leconscrit : Qui est-ce qui me raccommode, moi? 

^vétéran : Oui, toi, qui est-ce qui te raccommode? 

le conscrit : Qui est-ce qui me raccommode, moi ? 

, est moi que je me raccommode. • 

Le vétéran sourit avec dédain. 

U conscrit, reprenant : Et toi, qui est-ce qui te rac-

commode, toi ? 

U vétéran : Moi, qui est-ce qui me raccommode? (Se 

(engorgeant): c'est ma particulière qui me raccommode. 

Vincent n'est pas un guerrier à chevrons, il n'est 

fis même soldat, c'est un simple ouvrier plombier ; mais, 

«me le vétéran, il a en horreur de se raccommoder par 

«propres mains. En conséquence, comme le vétéran, il 

cherché et il a trouvé une p'articulière qui le raccom-

mode, line brouille est survenue entre eux, à la suite de 

îlle Vincent est traduit devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention de coups. 

La particulière, qui a nom Séraphine, articule que, le 

28 août, Vincent est arrivé chez elle, et qu'à la suite d'une 

explication orageuse il lui a donné deux soufflets et un 
coup de pied., 

Vincent: Dites le motif, M"' Séraphine; dites le vrai 

motif. Un homme ne s'abat pas sur une femme sans mo-
g. «M, — ■ -j. ~- , "V ... 

Séraphine : Il m'a cherché un tas de raisons d'Alle-

mand, car monsieur en tient un peu de l'Allemand, étant 
ie l'Alsace. . 

yperà Dites le vrai motif, M
1
" Séraphine ; parlez en 

oiture, il en sera ce qui pourra. 

Séraphine : Comme je vous dis, il' m'a cherché un tas 

« raisons, comme par exemple que je n'avais pas rac-

wmodé sa blouse, qu'il y manquait deux boutons. 

rincent, d'un ton triomphant : A la bonne heure ! voilà 

Wûe j'aime à entendre parler. 

«•le président ■. Et vous frappez une femme, parce 

pie n'a pas mis deux boutons à votre blouse ? 

'"'cent, très sérieusement: Ça dépend des conven-

us, vous allez voir. Quand je me suis mis avec cette 

(Moselle, je lui ai dit : « .Mademoiselle, je suis plom-
r
 et capable de rapporter à une femme 20 fr. par se-

"Je
 ; mais je ne sais pas tenir l'aiguille, et par goût n'ai-

(
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 à raccommoder mes effets. Par conséquent; je 

pehe une femme pour avoir soin de mes effets ; si ça 

m/ j
0nv
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ent

 de bien me les arranger, nous aurons ja-

,
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e
 raisons ensemble. » Mademoiselle a accepté ; mais 

«eu de tenir ses engagements 

L ' e
 président : Il reste que vous avouez avoir porté 

,cs

F

c
°upsà cette femme? 

fcj
10 :

 Les conventions sont les conventions; j e n'ai 

tJ
j ,

b
.
raan,

fué à ma parole ; elle savait bien ce qui de-

(liI)li
^

ev
enir si elle manquait à son devoir de 'me rac-

Président, à Séraphine: Est-ce que précédem-

H vous aurait frappée pour un motif semblable àcelui 

^ous lui reprochez aujourd'hui? 

;;yhinc : Oui, monsieur, deux autres fois pour un 

arr
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lon que je n'avais pas eu le temps de lui 

lij de nouveau triomphant : Vous voyez ! je ne 

j, ■' J{' fws dire ; par conséquent la faute à qui si il lui 

fi d
es désagréments? 

frison
 D

'
c
 logiciel a été condamné à quinze jours de 

-l'n s
icur Charmetix, ancien garçon marchand de 

!»twmParaît devant le Tribunal correctionnel, sous la 

hv d'ab"s de confiallce-
'U\i!ao'n dépose : Ayant vu dans les journaux que 

'lent ,uanx venait de fonder un bureau pour le place-
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 trois caissiers, je dis, il faudra s'expliquer 
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 U y avait-il des livres ? 

une. Je n'ai 

encore ils n'y 

pas besoin de tant d'attirail et que sa parole vaut tous les 
livres. 

M. le président : Lui avez-vous demandé pourquoi il 
avait pris trois caissiers? 

Le témoin
 :

 Certainement. Il m'a répondu qu'il lui en 

fallait trois, un pour sa maison de Paris, et deux pour ses 

succursales des Batignolles et de Belleville. 

M. le président : S'oecupait-il du placement des gar-

çons limonadiers et de la vente des fonds de commerce ? 

Le témoin : Il ne s'occupait que de boire et de manger 

notre argent; il était toujours dans les restaurants ou chez 

les marchands de vins. Quand j'ai vu qu'il ne me pavait 

pas mes appointements et qu'il ne voulait pas me rendre 

mon cautionnement, je me suis fâché. Il m'a répondu en 

m'offrant des billets pour me rembourser, en me disant 

qu'on ne réussissait pas toujours dans les affaires, et que 
faillite n'était pas banqueroute. 

Les deux autres caissiers font une déposition semblable, 

et Charmeux, qui n'a rien trouvé pour se défendre, a été 

condamné à un an de prison et 25 fr. d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

NIÈVRE.—Un des jours de la semaine dernière avait lieu, 

au village deV..., chef-lieu d'une commune voisine de 

Decize, l'enterrement d'une femme jeune encore, et qui 

avait succombé aux atteintes d'une douloureuse maladie. 

Un cortège nombreux de parents et d'amis avait accom-

pagné la dépouille mqrtelle jusqu'à sa dernière demeure; 

puis après la cérémonie, chacun s'était séparé, laissant au 
fossoyeur le soin de combler la fosse. 

Celui-ci avait à peine accompli la moitié dc sa funèbre 

besogne, que tout à coup il s'arrêtr saisi d'effroi : il enten-

dait sous la terre qu'il venait de jeter dans la fosse frapper 

des coups égaux.Abandonnant sa pelle, il courut tout trem-

blant prévenir les habitants du village, et bientôt les plus 

braves furent au bord de la fosse. Les coups retententis-

saient plus précipités. Plus de doute, la pauvre femme 

qu'on venait d'enterrer était vivante et elle appelait à son 
secoure. 

A cette nouvelle, émotion violente des parents et grand 

émoi dans le Village. « 11 faut se hâter d'ouvrir la bière, 

disaient quelques-uns. — Gardez-vous-en bien, ajoutait 

le plus grand nombre ; pour déterrer un mort, il faut une 

autorisation ; la justice doit être prévenue. » On discuta 

longtemps... Tous étaient persuadés que la pauvre fem-

me était ressuscitée, et cependant ils lui laissaient endu-

rer le plus terrible des supplices!... A la fin, la majorité 

l'emporta, et la justice fut prévenue. 

Pendant quelque temps encore des coups furent frap-

pés dans la bière ; bientôt ils retentirent moins précipités, 

puis ils cessèrent tout-à-fait. 

M. le juge de paix de Decize se transporta en toute 

hâte sur les lieux. On se rendit au cimetière, et de nou-

veau on se rangea sur le bord de la fosse, attendant avec 

anxiété que le fossoyeur eût enlevé la terre. Enfin la bière 

apparut, mais brisée et effondrée. On souleva le couver-

cle, la morte reposait dans son linceul telle que sa famil-

le l'y avait déposée. 

Mais qui avait donc frappé les coups entendus par tous 

les habitants du village ? Voici quelle en était la cause : 

On avait employé pour faire le cercueil des planches ver-

moulues ; ces planches avaient fléchi peu à peu sous le 

poids de la terre en faisant entendre des craquements 

qu'on pouvait prendre pour des coups frappés par la morte 

ressuscitée dans sa bière. 

On frémit en pensant que ces coups pouvaient être réel-

lement le suprême appel de la pauvre femme revenue à 

la vie, et que les habitants de V... auraient condamnée à 

périr de la mort la plus épouvantable' par leur hésitation 

inexcusable et leur ridicule superstition. Et cela se pas-

sait, il y a tout au plus huit jours, à quelques kilomètres 

de Decize, dans un pays dont les habitants sont probable-

ment persuadés que le peuple français est le plus civilisé 

de tous les peuples ! 

— CANTAL. — Nous lisons dans l'Impartial : 

« Le 12 de ce mois, deux individus soupèrent dans 

l'auberge du sieur Lèbre, à Lair, commune de Chaliers. 

Après le repas, l'un d'eux, Pierre Vigier, de Montchan-

son, commune de Faverolles, demanda un lit ; son com-

pagnon se retira. 

« A dix heures, Vigier monta dans la chambre qu'on 

lui avait préparée. Une demi-heure après, la maîtresse de j 

la maison et les domestiques allèrent se coucher. M. Lè-

bre était en voyage. 

« Vers minuit, Mrae Lèbre, à demi réveillée, la tête 

tournée du côté du mûr, aperçut dc la lumière dans la 

cuisine, où elle était couchée. Elle crut d'abord que c'é-

taient des domestiques qui venaient la voir, comme ils 

en ont l'habitude ; mais en se retournant elle vit un hom-

me en grande barbiche, tenant une chandelle d'une main 

et l'autre main appuyée sur l'oreiller qu'elle avait sous la 

tête. 
« Elle saisit alors un fouet qui se trouvait près du lit et 

en frappa cet homme en criant : À l'assassin ! 

« En se débattant avec lui, Mm<! Lèbre fut entraînée 

jusqu'à la souillarde. 

« Les domestiques arrivaient ; l'inconnu les entendit, 

souffla la chandelle et revint dans la cuisine. 

« M",e Lèbre avait perdu connaissance ; elle fut mise au 

lit par ses gens, qui trouvèrent ensuite Vigier blotti dans 

le placard où était renfermée la bftlerie de cuisine. Il fut 

gardé jusqu'au lendemain et livré à la gendarmerie de 

Ruines. * , 
« Vigier, qui jouit, dit-on, d'une excellente réputation, 

déclare qu'il était ivre ; que, sorti de sa chambre pour un 

besoin, il s'était trompé de porte pour regagner son. lit. » 

ÉTRANGER. 
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ANGLETERRE ( Londres). — Un individu d'âge moyen et 

à l'extérieur excentrique, appartenant à cette classe de 

vénérables râpés qui comparaît si souvent devant les pe-

tits Tribunaux anglais, est amené à l'audience île Mao-

sion-llouse sous la prévention d'avoir brisé un panneau 

de glace de la valeur de 2 shillings (2 fr. 50 c), appar-

tenant à la corporation de la Cité de Londres, 

Le qreMer : Prévenu,je vois par le rôle d'audience que 

vous avez refusé de faire connaître votre nom. Refusez-

vous encore de nous le dire? , 
Le prisonnier : Très bien. Je m'y refuserais encore, 

que cela reviendrait au même. 

Un conslable ; Voici, en effet, un paquet de lettres que 

nous avons trouvé sur cet individu. 
M. Carden : Faites-les passer; j'oserais parier que nous 

allons y trouver son nom. 

Le prisonn er : En refusant de vous dire mon nom, je 

n'af pas eu l'intention de vous offenser. Je désirais que 

mon nom «e ftit pas publié, et je n'aurais pas conserve 

ces lettres sur moi si j'avais pensé qu'elles devaient révé-

ler ce que je veux cacher. • 
M. Carden : Oh ! je vois que votre nom est IN esi 

ce pas cela? ]/■ 
Le prisonnier : Parfaitement ! vous comprenez, j es-

père, pourquoi je ne veux pas que ce nom paraisse dans 

ieSirSm : Ceux qui commettent des délits doivent 

subir les conséquences de leurs actes. 

(Ce qui n'empêche pas le magistrat dc ne pas prononcer 
le nom du prévenu.) 

Le constable : Hier, dans l'après-midi, après l'audience, 

je vis cet homme près de la porte de Mansion-House et 

je lui demandai pourquoi il était là et ce qu'il voulait. Il 

me repondit : « Je veux voir le magistrat. » Je lui dis qu'il 

était trop tard, et là dessus, sans plus attendre, il brisa 

un panneau de glace de l'une des fenêtres, ce qui lui va-
lut son arrestation immédiate. 

M. Carden : Comment un homme comme vous peut-il 
se livrer à un acte si stupide ? 

Le prévenu -. Ah ! voyez-vous, je n'avais pas autre chose 

à faire. Je suis sans ressources, je n'ai ni pain ni asile. 

M. Carden : Vous auriez obtenu l'un et l'autre en vous 

adressant à la paroisse, tandis que je vais être obligé de 
vous envoyer en prison. 

Le prévenu: C'est mon affaire ; j'aimerais mieux la pri-
son que )a maison dc travail. 

M. Carden : Ah ! vous aimeriez mieux ! vous aimeriez 
mieux. ! 

Le prévenu : Certainement ! vous savez qu^il ne faut pas 
discuter les goûts. 

M. Carden : Oui, mais je ne suis pas ici pour consulter 

les vôtres. Un homme de votre éducation doit savoir qu'il 

n'est pas permis de porter atteinte à la propriété d'autrui. 

^ Le prévenu : Très bien ; c'est fort mal, j'en conviens 

(s'animant un peu) ; mais j'ose espérer que je paierai cela 

quelque jour, si je vis assez toutefois. 

M. Carden : C'est tout de suite qu'il faut payer, ou 

vous décider à aller en prison. •: 

Le prévenu : Comment faire? Hier, je n'avais rien pour 

rompre mon jeûne; avant-hier, j'avais vécu de pommes 

de terre que j'avais ramassées dans la rue, et j'en avais 

donné la moitié à mon chien avant dc le pendre, pauvre 

bête ! La veille de ce jour, je n'avais pris qu'une pipe de 
tabac. 

M. Carden : Tout cela ne vous justifie pas d'avoir brisé 

un panneau de glace. Je suppose que vous vouliez pro-
voquer les sympathies ? 

Le prévenu : Je n'avais pas d'autre but. 

M. Carden : Eh bien ! vous vous y êtes mal pris. Vous 
avez dù être désappointé? 

Le prévenu : Certes, je ne pensais pas que cela m'a-

mènerait ici. Cependant si ce petit procès est mis dans les 

journaux, j'espère que quelque individu excentrique, 

quelque original de mon espèce, aura pitié de moi et me 

viendra en aide en me fournissant des moyens d'exis-
tence. 

M. Carden ; Oui, mais [en attendant il faut payer 2 

shillings, ou aller en prison pendant trois jonrs. 

Le prévenu : Oh l si vous m'envoyez en prison, je vous 

en prie, que ce soit pour le plus longtemps possible. Que 

ferai-je en sortant de là? Je crains bien d'être obligé de 

recommencer ce que j'ai fait. 

M. Carden : Alors, vous vous préparerez à subir les 

conséquences de vos actes. 

Le prévenu : Il le faudra bien. Toutefois, j'espère que 

mon nom ne sera pas mis dans les journaux ; cela me por-

terait un grand préjudice dans le cas où, comme j'en ai 

la pensée, je reprendrais, d'ici à peu de tumps, ma pro-

fession: 

Le prévenu, qui paraît appartenir à la corporation des 

maîtres d'école, est condamné à trois jours d'emprisonne-

ment. 

— ÉTATS-UNIS. — On nous écrit de New-York le 12 

septembre 1860 : 

« La Cour suprême dc San-Francisco vient de rendre 

son arrêt dans l'affaire dite des Titres de Peter Smith. 

« La Cour, comme vous savez, avait deux procès dis-

tincts à juger : l'un connu sous le nom de procès de Hàrt 

contre Burnett, et l'autre sous le nom de Holliday contre 

Frisbéc. — Dans le premier, la contestation portait sur 

les terres élevées (uplands) de l'ancien pueblo. La princi-

pale question était celle-ci : les terres comprises dans le 

pueblo de San-Francisco sont-elles saisissables par les 

créanciers de la ville ? 

« L'arrêt décide que non ; 

« Dans le second procès, celui d'Holliday contre Fris-

bée, où il s'agissait non plus de uplands, mais de terres 

couvertes par les eaux de la baie (vvater lots), ta Cour a 

décidé que les propriétés de la ville dérivant d'un titre 

autre que celui qu'elle tenait du pueblo, ont pu être léga-

lement saisies ; en conséquence, elle a maintenu les ven-

tes faites par le shérif, par suite de saisies sur ces water 

lots. 

« Sur ce dernier point, les trois juges de la Cour, MM. 

Field, Bolchvin et Cope sont tombés d'accord. 

« Dans la première affaire, la décision de la Cour, for-

mulée par M. Boldwin avec l'adhésion du juge Field, n'a 

pas eu l'assentiment de M. Cope ; mais l'arrêt n'en est pas 

moins valable. 

« Vous vous souvenez qu'à la suite de condamnations 

obtenues contre la ville par Peter Smith, cet individu fit 

saisir pour une faible somme une étendue considérable de 

terres comme étant la propriété de la ville, et qu'après 

ces saisies des ventes partielles ont été faites par le shérif, 

lequel a donné des titres" de propriété aux acquéreurs. 

Quelle est la valeur de ces titres? là était la difficulté à 

résoudre. 

« Pami les solutions consacrées par la Cour suprême se 

trouvent celles qui suivent : 

« San-FYancisco, à la date de la cession de la Californie 

au gouvernement de l'Union, était constitué en munici-

palité (pueblo), et possédait, à ce titre, les droits territo-

riaux ordinaires reconnus à toutes les anciennes munici-

palités mexicaines. 

Les terres comprises dans les limites d'un pueblo pou-

vant être fractionnées et concédées par l'autorité munici-

pale, les lots vendus devenaient la propriéié privée, des 

acheteurs, s'il n'en avait pas été disposé autrement. 

« Los alcades, lesayuntamientos et autres fonctionnaires 

avaient qualité pour faire ces concessions partielles ; ni 

l'état de guerre, ni le fait de la conquête de l'Union amé-

ricaine n'ont modifié les pouvoirs des magistrats investis 

du droit d'octroyer ces mêmes concessions de terrains. 

U suit de là que les donations faites par ces officiers muni-

cipaux emportent avec elles la présomption de leur vali-

dité, 
« Depuis la cession de la Californie aux Etats-Unis, les 

terres municipales du pueblo mexicain sont devenues la 

propriété de la ville dc San-Francisco, et, dans ses mains, 

elles ne sont pas plus saisissables par les créanciers de la 

ville qu'elles ne l'étaient, sous l'ancien état de choses, par 

les créanciers du pueblo. Le contrôle de la propriété de 

ces terres rentre dans le domaine de la souveraineté de 

l'Etat de Californie, non dans celui du gouvernement gé-

néral. 

« H résulte de là que la loi californienne (passée en 

mars 1858) qui confirme l'ordonnance municipale appelée 

l'ordonnancé Van Ness, est régulière, conforme à l'exer-

cice du pouvoir souverain, et confère des droits positifs 

aux acheteurs qu'elle a investis d'un droit de propriété, 

car, la ville de San-Francisco étant bien réellement pro-

priétaire et pouvant vendre les terres municipales com-

prises dans l'ancien pueblo dont il n'avait pas été disposé 

précédemment, ces terres sont insaisissables de leur na-

ture pour condamnations prononcées contre la ville. 

« Cette décision, que je ne fais qu'analyser, est déve-

loppée par de longs considérants qui n'ont pas moins d
e 

deux cents pages d'écritures. 

« La sensation produite à San-Francisco par cette dé-

cision depuis si longtemps attendue a été des plus vives, 

et une salve de 200 coups de canon a accueilli l'arrêt de 

la Cour suprême. 

« Aux Etats-Unis on abuse du canon ; ne soyez donc 

pas étonné qu'une victoire judiciaire, dont le gain se tra-

duit par de nombreux millions de dollars, fasse plus de 

bruit que n'importe quel grand événement politique. Vic-

toire par les armes, victoire par un vote électoral ou lé-

gislatif, victoire emportée à la pointe d'un arrêt de la jus-

tice, tout cela, aux yeux des Américains, a droit au canon, 

car, au bout du compte, dans tous ces cas, il y a chances 

aléatoires, incertitudes, anxiété, et enfin succès dù, sur-

tout en Amérique, quelque peu au dieu des hasards ! 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

OBLIGATIONS 5 POUR 100. — 8' Tirage semestriel. 

Le samedi 22 septembre 1860, à deux heures et demie, 

il a été procédé publiquement au huiiième tirage semes-

triel des Obligations foncières de 500 fr. 5 pour 100. 

366 numéros ont été appelés au remboursement au 
pair, savoir : 

8,602 et suiv. jusqu'à 8,633 inclusivement.. 32 

18,602 et suiv. jusqu'à 18,611 inclusivement.. 10 

18,613 et suiv. jusqu'à 18,634 inclusivement.. 22 

28,602 et suiv. jusqu'à 28,6! 1 inclusivement.. 10 

28,613 et suiv. jusqu'à 28,627 inclusivement.. 15 

28,636 et suiv. jusqu'à 2*,641 inclusivement.. 6 

38,602 et suiv. jusqu'à 38,633 inclusivement.. 32 

48,602 et suiv jusqu'à 48,633 inclusivement.. 32 

58,6i)2 et suiv. jusqu'à 58,6 i4 inclusivement.. 33 

68,6'il et suiv. jusqu'à 68,653 inclusivement.. 13 

68,760 et suiv. jusqu'à 68,777 inclusivement..' 18 

78,602 et suiv. jusqu'à 78,623 inclusivement.. 22 

78,668 et suiv. jusqu'à 78,678 inclusivement.. 11 

88,602 et suiv. jusqu'à 88,635 inclusivement.. 34 

98,602 et suiv. jusqu'à 98,635 inclusivement.. 34. 

108,602 et suiv. jusqu'à 108,635 inclusivement. 34 
110,602 et suiv. jusqu'à 110,609 inclusivement. 8 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le n" 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le n" 

Le n° 

Le n° 

Le n" 

Le n° 

Le n° 

Le n° 

Le 9e Tirage aura lieu'le 22 mars 1861. 
366 

La souscription aux Obligations foncières de 500 fr., 

5 pour 100, est ouverte à Paris, au Crédit foncier, et dans 

les départements, chez MM. les receveurs-généraux et 

particuliers des finances et chez MM. les notaires. 

OBLIGATIONS AVEC LOTS 3 ET 4 POUR 100. 

31e Tirage; — 3e Trimestre de 1860. 

Le samedi 22 septembre 1860, à trois heures, il a 

été procédé publiquement au troisième tirage trimestriel 

pour 1860 des Obligations foncières de l'emprunt de 
200 millions. 

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégo-

rie des coupures de 100 fr. 3 pour 100 qui ont droit aux 

lots entiers, a désigné la 1' coupure comme ayant ce 

droit. Cette désignation ne concerne nullement les obli-

gations de 100 fr. ayant droit au dixième du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue 700 numéros; les 
trois premiers ont droit aux lots suivants : 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIE. SORTIS. DES LOTS. 

1". . . . 28,259 100,000 fr. 
2™". . . . 62,879 50,000 
3m*. . . . 137,889 20,000 

Les autres numéros appelés au remboursement, les , 

pour 100 au pair et les 3 pour 100 avec une prime de 20 

pour 100, sont les suivants 

33 

613 

633 

1,615 

I, 823 

2 354 

3 584 

3.777 

4,026 

4.544 

5,163 

5,204 

5,385 

5,617 

5 619 

5.691 

7,050 

7,438 

7,579 

7,770 

8,663 

8.670 

9,168 

9.287 

9.297 

9,363 

9,723 

9,907 

10,024 

10,241 

10,352 

II, 118 
11,676 

11,921 

12,222 

12 272 

12 29«) 

12,356 

12,487 

12,787 

12,893 

12,933 

13, i «3 

13 434 

13 453 

13 482 

13,734 

14,677 

15,511 
15 532 

15 716 

15,719 

15,837 
15.986 

16,080 

16 287 

16.379 

16 045 

16,703 

16,767 

17,207 

17,579 

17,603 

18,300 

18,303 

18,421 

18,529 

18,934 

19,023 

19,249 

19 527 

19 652 

19 668 

19.850 

20,111 

20,113 

20,850 

21,036 

21,396 

21,455 

21,955 

21,995 

22,029 

22,871 

22,906 

23,932 

24,597 

24,602 

24,785 

24,815 

25,733 

26,192 

26,683 

26.861) 
26,872 

26,9f9 

27,167 

27,199 
27,234 

27,349 

27,544 

27,783 

28,083 

28,132 

28,491 

28,767 

28,902 
29,02u 
29,0*7 

29,160 

29,968 

30,o9J 

30,2o8 

30,i6l 

30.296 

31,397 

31,741 

31,766 

32 588 

32.659 

32,908 
33,390 

33,404 

,33,597 

34,4o9 

34,513 

34 742 

35,237 

35,598 

3^,718 

36,047 

36 060 

36,796 

36,989 

37,514 

37,620 

37,740 

37,|14 

38 325 

39,222 

39.351 

39,667 

39,738 

39.775 

40,283 

40,524 

40,742 

40,776 

40,846 

40,956 

41,386 

41,722 

41,790 

41,876 

41,913 

42,025 

42,484 

43,177 

44,134 

44,202 

44,386 

44 547 

44,550 

44,940 

45,107 
45,607 

45 753. 

45,773 

45 812 

45 955 

46,277 

46,704 

47131 

47 212 

47,217 

47,731 
48,104 

48,108 
48,0221 

43,998 

49,081 

49,936 

49,987 

51,121 

51,378 

51,391 

51,640 

51,926 

51.953 
52,159 

52,324 

52,370 

52,417 
52,534 
53,916 

54,089 

54.492 

54,552 

55,131 

55,215 

55,364 

55,552 

55,827 

56,088 

56,689 

57,102 

57,801 

58,062 

58,074 

58,151 

58,377 

58,483 
58,601 

58,667 

58,991 
59,290 

59 786 

6:1,085 
60,717 

60,950 

61 059 

61,549 
62,259 

62,263 

62,298 

63 004 

6 i 044 

63.115 
63,784 
64 088 
64,144 
61,166 
64,322 

64 6oO 

65,105 

65,599 

.66 109 

66,164 

66,181 
67,034 

67,346 

67 623 
67,624 

67,751 

67,846 

67,885 

68,366 

6S,425 

68 524 

68,63! 

68.8:6 

68,998 

69,091 

69,186 

69,248 

69,297 

69,460 

69.504 

69,671 

69,870 

70,194 

70,578 

70,764 

71,301 

71,496 

71,754 

71,852 

71,931 

72,061 
72,199 

72,264 

72,345. 

72,659 

73,271 

73,273 

73,391 
74,402 

74,472 

75,759 

75 839 

76,614 

76 732 

76.924 

77,102 

77 677 

77,712 

78 349 

78,537 

78,692. 

79,360 

79,479 

79,704 
79 925 

79,992 

81,312 

81 652 

82 v03 

82,409 

82,6-i'O 

83,086 

84,030 
84,145 

84 513 

85,692 

86,186 

86,577, 

87,73lj 

88,708; 

89,116; 

89,407j 

90,419 
90,782 

90,895 

91,151 

91,299 

91 337 

91,419 
9l,745j 

91,926! 

92 047 

92,104 

92 543 

92.639 

92,975 

93,017 

93,102 

93,214 

93#10 

93 421 

93,447 

93,951 

94,438 

94 462 

94 613 

94,837 

95.026 

95,137 

95.214 

96 047 

96,079 

96,3 ',4 

97,143 

97,776 

98.029 

98,167 

98,834 

99,069 

100,180,1 

'00.871 

101,038 

101,323 

101 526 

101 660 

102,117 

102;313 

102 335 

102 3s8, 

i02,470 

'.o2.662 

f03,z3l 

103 600 
103,885 

104,025 

104,496 

104.82* 

104,923 
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105,062 

105,337 

105,356 

105,826 

106,286 

106,444 

106,541 

106,730 

106,791 

106,907 

106,962 

107,071 

107 362 

108,172 

108,247 

108,500 

109,066 

109,132 

109,663 

109 758 

109 965 

110,246 

110 716 

110,860 

110,902 

111,186 

111.458 

111,879 

112,189 

112,760 

113,294 

113 524 

114,011 

114,114 

115,141 

115.381 

115,460 

115,963 

115,983 

Il 6,004 

116,365 

116,749 

116,932 

117,036 

117,302' 

117,582 

117,859 

118,193 

118,337 

118,370 

118,443 

118,604 

118,750 

118,924 

119,055 

119,326 

119,500 

119,612 

119,690 

119.747 

120.6G6 

120,785 
121,902 

122,546 

122,589 

122 693 

122,956 

123,289 

123,443 

123,597 

123,849 

123,930 

124,109 

124,586 

125,340 

125,636 

125,812 

126,688 

127,174 

127,*U 
127,248 

127,520 

128,226 

128,442 

129,131 

129,211 

129,425 

129,440 

129,586 

129,736 

129,835 

130,727 

130,801 

130,871 

130.956 

130,976 

131,062 

131,180 

131,320 

131,849 

133,396 

133,479 

133,505 

133 543 

134-343 

134.422 

134,438 

134,708 

136,230 

136,442 

136.567 

137,001 

137,079 

137,306 

137,571 

138,293 

138,369 
138 643 

138.926 

138,968 

139,006 

139 238 

139,350 

139,735 

139,785 

139,857 

140,324 

140 605 

140,878 

141,652 

141,889 

142,402 

142,567 
142,737 

142,881 

14,V'S5 

143,923 

144,168 

144,238 

144,401 

144,581 

144,789 

145,443 

145,548 

146 182 

146,657 

146,673 

146,909 

146,996 

147,004 

147,392 

147,497 

147,669 

148,509 

149,071 

149,313 

149,402 

149,631 

149,807 

150,719 

150,748 

151 ,-591 

151,692 

151,7 69 

151,797 

152 980 

153,312 

153,769 

154,187 

154,571 

154,667 

154,781 

154,822 

1155,556 

! 156,178 

'155,297 

156,363 

156,681 

157,037 

157,283 

157,763 

158,429 

158,506 

158 662 

158,852 

160,128 

160,129 

160,183 

161,027 

161,227 

161,448 

161,884 

161,903 

162 095 

162 341 

162,348 

162,761 

162,982 

163,489 

163,792 

164,582 

164,593 

164.847 

165,068 

165,282 

165,580 

165,730 

166,707 

166 877 

166,999 

167,462 

167,588 

167,644 

167,699 

168.07? 

168,511 

168,994 

169,159 

169,160 

169,467 

169.478 

170,080 

170,122 

170,150 

170,274 

170,719 

171,238 

171,240 

171,912 

172,155 

172,179 

172,433 

172,512 

172,612 

172,866 

173.052 

173.348 

174,181 
174,338 

174,584 

174.623 

174,688 

175,381 

175,402 

175,606 

175 676 

175,813 

176,115 

176,120 

176,378 

176.745 

176,956 

177,058 

177,253 

177,543 

177,858 

178,144 

178,212 

178,298 

178,404 

178,468 

178,531 

178.813 

179,693 

179,376 

179,554 

179,837 

180,539 

180,603 

180,800 

180,964 

181,273 

181,433 

181,633 

181.827 

182,980 

183,036 

183,082; 

183,1571 

183 748] 

183,980 

184,133 

184,342 

184 370 

184,461 

184 482 

184,728 

184,910 

185,376 

185.785 

186,647 

186,862 

187 629 

187,819 

188,454 

188.607 

188 059 

188 841 

188,933 

189,060 

189,85') 

190,251 

191,158 

191.319 

191,343 

191,622 

191,692 

192,629 

192,649 

194,001 

194,002 

194,149 

194,817 

195.5il 

195,665 

195,706 

195,736 

195 923 

196,397 

1197,038 

197,202 

197,446 

197,469 

197,922 

198,223 

198,511 

198,693 

199,035 

199,678 

199,756 

199,856 

Le 32" Tirage aura lieu te 22 décembre 1860 

Les demandes d'achat au cours de la Bourse des Obli-

gations 3 et 4 pour 100 sont reçues, dans les départe-

ments, chez MM. les receveurs-généraux, et particuliers 
des linances et chez MM. les notaires. 

Le remboursement des obligations sorties aux tirages 

du 22 septembre 1800 et le paiement des lots seront ef-

fectués contre la remise des litres, à partir du 1" novem-
bre prochain. 

La liste complète des numéros sortis à chaque tirage est 

adressée franco, sous bande, dans la huitaine du tirage, à 

toute personne habitant les départements qui en fait lu 

demande par lettre affranchie. Pour recevoir les listes de 

tous les tirages d'une année, il suffit d'en faire la demanda 

au mois de janvier. Celte demande doit être renouvelée 
tous les ans. 

Bourse de ParJU du 25 

' 1 Fin courant. — 

4 II* [ ^u coml1tant- Derc 
' I Fin courant. — 

Septembre 1 »«!>. 

68 50.—Hausse « 05 c. 
68 50.—Sans ehang. 

95 85.—Sans chana. 

3 0[0 comptant.... 

Id. fin courant... 

4 1[2 0[0, comptant 

ld. fin courant ... 

4 1|2 ancien, compt. 

4 0|0 comptant 

Banque de France.. 

1" cours. 

C8 00 

OS CO 

95 85 

Plus haut 

08 05 

08 7(1 

95 85 

Plu3 bas. 

08 60 

08 50 

95 75 

85 — 

2815 — 
— — 

Dern.cours 

08 60 

G8 60 

95 85 

ACTIONS. 

Dern, cours, 

comptant. 
.. 895 

090 

090 

1397 

903 

Dern 

- I 

-I 
50 | 

75 I 

Créilil foncier 

Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

Orléans 
Nord anciennes 

— nouvelles — 

Est '••• 6;« 
Lyon-Méditerranée 902 

Midi ï>oi 

Ouesl 
Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles.... —- I 

Genève 300 — j 
Dauphiné 1 

75 

M 

50 

- I 

Bétiera 
Autrichiens 
Victor-Emmanuel... 

S. Aut. Lombard ... 

Sarragosse 

Romains 

Russes 

Caisse Mirés 

Immeubles Rivoli... 

Gaz, O Parisienne.. 

Omnibus de Paris... 

de Londres. 

C° imp. des Voitures, 

l'orls dc Marseille.. 

cours, 

domptant. 

90 — 

481 25 

, 385 -

. 478 75 

, 542 50 

350 -

. 470 -

. 291 2c 

. 123 75 

. 925 -

. 900 -

73 75 

430 — 

OBLIGATIONS. 

Obi. foncièr. 1000 f. 

— coupon 1000 f 

_ — 100 f. 

_ - 500 f 

_ _ 500 f, 

Ville de Paris 6 0[0 

Seine 1857 
Marseille 5 0[0.... 

Orléans 4 0[0 , 

,— nouvelles . 

— 3 OlO 

Rouen 

lléziers 

Ardennes 

Midi 

Lyon-Méditerranée 

— Fusion 

Nord 

Dern. cours, 

complant. 

3 0]0 

4 0(0 

3 0|0 

4 OlO 

3 OlO 

1852 

1865 

485 — 

405 — 

481 25 

225 — 

297 50 

5 0[0 

3 0|0 
3 0[0 

95 

293 

295 ■ 

520 • 

305 ■ 

305 

7 5 

Dern. cours, 

comptant. 

Paris à. Lvon 
— 3 0]0 303 75 

i Paris à Strasbourg 

| — nouv. 3 0|0.. 

| Bourbonnais 298 75 

| Strasbourg à Uàle 

| Ouest 

| — 3 OlO 295 — 

1 Grand-Central 

— nouvelles.. 296 25 

| Rhône 5 OpO 

| — 3 0(0 

| Lyon à Genève 295 — 

j — nouvelles. 293 75 

j'Chem. autrichien 3 0(0..« 250 — 

| Lombard-Vénitien 248 75 

| Saragosse 268 75 

| Romains 236 25 

| Dauphiné 296 — 

1 

RHUMES, grippe et irritations de POITRINK, PATE et SIROP 

de^véïi, rue Richelieu, 26. 

OPÉRA. — Mercredi continuai ion des débuts de M"»B. Mar-
chisio et de M. Miehot, le Trouvère, opéra en quatre actes 
Les principaux rôles seront tenus pur MM. .Miehot, Dumestre 
Coulon : M""s Gueymard et B. Marehisio. 

— Le Théâtre-Français donne, aujourd'hui mercredi, un 

charmant spectacle. : Souvent Homme 

'-■joués partes principe—^'W, 

Le succès de M"« Karnl, 

exceptionnelles ; chan , pl'end des n 
un triomphe pour la jeune tragédienne1 L^^n^t'h. \ 
de cet éclatant début dans Andronta,ue- in?'

r
'
 B 

Hemione. On commencera par l'AeR, V
V
'
ai

'
0
' ^ 

le Jeu de 1 Amour. . naissanc pin 

— A l'Opéra-Gomique : Le Doeten,. u- *, 
W, Lemaire, Prilleux. BerSer 1 ̂ t?^, o 

.Jviîly, Prost et Bousquet. On
 M

""
s
 Le'mA 

Blanche. - Demain jeudi, le Petit-?W °ï
a
 W* V> 

taubry et M™ Faure
J
 Chaperon R

0
ug

e
 '"W 

Lundi prochain, \*J octobre, à dix heure* i 

lieu au théâtre impérial de l'Opéra-Gomimie
 mati

«, a,, 
pour des places de premier ténor. — Se 4"e' ."a r

0ri(
,> 

ceau de musique. m»nu ,i „ 

- Le Pied de Mouton est le succès incontesté , , 
ment, lous les jours on voit devant les lu,™.. Ie (1» n, 

du théâtre de la Porte-Saint-Martin une f
ou

u ,'X (lp ki i 
pactes retenir des places pour les jours suivants

 P
'
US 1 

— Soirées dansantes au Casino de la rue P 1 

mercredis, vendre.lis et dimanches mv,,,.. et ks 
cîrts, 20 octobre. 

OPÉRA. 

FRANÇAIS 

SPECTACLES DU 26 SEPTEMBRE 

Le Trouvère. 

— Adrienno Lcrouvreur, Souvent Hnm 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le. Docteur M-

6 Vî»ie 

ODÉON. — Androma pie, l'Acte de naissance r°Hn 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villàrs 
VAUDEVILLE. — Les Mères repenties. 

VARIÉTÉS. — Joseph Prudhommo, Une Chasse à Si e 

GYMNASE. — Voyage de M. Perrichon, tes Pattes H» ""i» 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche p

 m
°"

rtl 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. ' "5"°-po. 
AMBIGU. — La Maison du Pont-Neuf. 
CJ.UTÉ. — Le Fils du Diable. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacanees, Modeste' et 1 

THÉATRE-DÉJAZET. — M. Garât, Matelot, et, Fahtassi 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers.

 n
-

BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Mil' 
LUXEMBOURG. - Au Clair de la lune. * 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées eéoWin. 

trpnomiques de M. Bhode. "o'ques etas-

,
R
;T. 

Ba 

fi 
coi 

nie 

i'e 

(00 

fini* 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES ou AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES,VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans 1> Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches Otf Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50
 c

. la lig. 

Réclame» 2 fr. la ligne. 

Fait» divers -3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fonds, Convocations, Avis divers adre.'sés au* 
Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis'aux 

Créanciers , Ventes mobilières et immobilières, 
Ventes de fonds de commerce. Adjudications, 
Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-

pothèques et Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligne 

anglaise. 

SA&.&.M.&XAC'H des 
vient de paraître. 

1 fr. Chez les libraire 
SALONS 

et rue St-Marc. 7, au Pr. 

uliîih YAGE m 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Bue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3308; 

11 l'RACAO FRAXÇAI8 HY«kn . 
Cette liqueur contient une partie du principe to-
nique et amer do l'éeorce d'orange, et est spéciale, 
d'après les médecins, pour prévenir tout déran-
gement d'entrailles pendant la température ac-
tuelle et saison deslruits, ayant une action di 
recto sur l'estomac et les intestins. Chez M. J.-P, 
Laroze, rue Nve-des-Petits-Champs, 26. (3343 

C1HIIT lV d\lfi est, un stimulant sucré. 
iu IIII aï A.tîi3 jouissant, comme càr-

minatif, des propriétés de l'infusion d'anis, à la» 
quelle il est supérieur. Le flacon, 1 fr. 25. Chez 
Laroze, rue Nvc-des-Petits-Ohamps, 20, à Paris. 

TABLEAUX ANCIENS 
n veut!re, aprè* décès, 

entre autres : 

DE uuiuS; 

un Véroncsc 

UNE dniMunc 
un ISemlirundt, 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte-Marie, 12, à Batignolles 

de neuf à une heure. 

Par II. Léon AUCJOC, maître des requêtes au Conseil d'État, 

Cet ouvrage traite des droite, des charges, des ressources propres des sections; de la gestion 

de leurs biens et de la représentai ion de leurs intérêts. ^ 

W*ri;K : -â francs* 

Librairie de Paul DUPONT, rue de Grenelle-St-Honoré 45. 

MsmblicaMon &f/icielie. 

ANSJEL PEATÏOUE DES 

CONTENANT 

Les Ij&m et DÉCRETS!, les ARRÊTS DE I<A CDCJR DE CASSATIOl*' et les'lXSTRUC-

TIOXS MSXïS»a'tf:Kl EI.KEM qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée; 

Précédas d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence el la proc'dure militaires. 

Par P. ALLA, officier d'administration de 1" classe, greffier du 2' Conseil de guerre, à Paris. 

Les Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers di s Tribunaux militaires trouveront 

instantanément dans cet ouvrage la définilion de leurs devoirs et de leurs attribuions, et des formules de toutes 

sortes d'actes qui simplifieront singulièrement leurs délicates fondions. Placé dans les bibliothèques des régiments, 

ce recueil sera consulté avec fruit par les officiers et sous-officiers qui voudront s'initier aux détails de la procédure 
et de la juste application des lois. 

Un volnme grand ln-8, broché. — Prix t 8 fr. 

Se trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Paris. 

(162e
 ANNÉE). 

fgV CilEE A. fcilAOT ET SCHIUl!!. 
RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. 
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Par Suie fi SSOSMSJA, auteur des DEUX AVEUGLES, de TUT DIÉZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert oblige 
des soupers de chasseurs. 

M't'ijc t 3 Frattes, 

EN VENTE CHEZ COL.OMI8IEH, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

Société» commerciale». — Faillite». Publications légale». 

Vente» «jMsuâSiler-e». 

VENTESPAB. AUTORITÉ DK JUSTICE, 

Le 20 septembre. 
Enl'bùlel des coin missaires-priseurs 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

«891—Bureau, tables, ebaises, fau 
leuils, appareils à gaz; etc. 

C892—Tables, buffet, commode, pen-
dule, hihlinllii'que, divmi, etc 

7893—Ùivans , fauteuils, pendules, 
bibliothèque, bureaux, etc. 

Fatijourg Saint-Denis, 54. 

0894— Buffet-éiauère, tables, toilette, 
bureau, casiers, Comptoir, etc. 

Boulevard cie Strasbourg, 4t>. 
0895— Bois de lit", tables, commodes, 

armoires, bureaux, glaces, etc. 
Le 27 septembre. 

EnTbôleldesC.ominîssaircsPriseurs 
rue lUissini, fi. 

«89li—Piano, secrétaire, bible ronde 
commode, elc. 

«897—Table ronde, table carrée, bu-
reau, pendule, lampe, etc. 

C898—Hull'et, table, armoire, com 
mode, ebaises, boiioge, elc. 

6899— Commode, guéridon, pendule, 
établis, presses, serre-joints, elc. 

6900— Canapés, fauteuils, bureau, 
banquettes, tapis, divans, etc.. 

6901— Lit acajou, armoire à glace, 
buffet-éla^'ere, divan, etc. 

6902— Tables, ebaises, pendules, etc. 
6903— Comptoirs, jupons, crinolines, 

oah'cot, armoire, bureau, elc. 
6904— Tailles, bulïets-élagères, pen-

dules, pcinlures, corbeilles, elc, 
6906— Armoire, glaces, pendules, 

voiture, cbeval, harnais, elc. 
6906—Comptoirs, casiers, pendules, 

glaces, rideaux, armoire, elc 
6907— Canapé, fauteuil, pendules, 

rideaux, lapis, lampes, elc. 
6903—Bureau, carlonuiers, cartons, 

commode, canapé, pendules, etc. 
6909—forge, enclume, soufflets, ma-

chine à percer, élaux, elc. 
Hue de Chalons, 3. 

C9in—l'slensiles de cuisine, pierres 
meulières, fontaine, elc. 

Hue Lord-Bvron. 
6911—Consoles, chaises, tableaux, 

glaces, médaillons, elc. 
Hue Sainl-Viclor, 102. 

65)2—Comptoir, pendule, tabourets, 
iai-.'es, bouleilles, elc. 

Hue Duperré, 12. 

69f3_CheVall*. voilure, harnais, 

meubles divers.; 
Hue Vhieane, 55. 

6914- Comploirs, tfoaleetlôns, four-
Mire*, fauteuils, cadres, elc. 

A Paris-Auleini, 

rue des Pàltires, 4. 

6915— Charrettes, buffets, chaises, 
armoires, tables, elc. 

Paris-Montmartre, 
rue Biron, 1. 

6946—Verrerie' latence, banquettes, 
tabourets, tables, etc. 
line de la Roquette, 118 et 122. 

6917— Forges, enclumes, élaux, pen-
dules, commodes, labiés, etc. 

IHue de la Fidélité, 16. 
6918— Verreries, poteries, faïence 

armoire, rideaux, lapis, etc. 
Rue Saint-Martin, 318. 

6919— Peaux, mandions, comptoir, 
bureaux, cartons, casiers, etc. 

Le 28 septembre. 
Enl'hûleldesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
6920— 100rouleaux de papiers peints 

ustensiles de cuisine, etc. 

- ..... >.-?*.-*. y. «vs.fï*«*i!r* 

La publiealion légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, flans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette rte 
Tribunaux, le Droit, et le Journul gê-
nerai A'Afiichss dit Petites Al]iches. 

«•«■ETÉS. 

D'un acte passé devant M* Lavocal 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-quatre septembre mil huit cent 
soixante.enregistré, entre M. Désiré-
Pterre-Françpfs IIATTON'. négociant 
demeurant à Paris, port dc Bercy, 
is, cj-devanl el malmenant à Paris, 
rue Saint-Victor, 15, et M. Alfred-
Prançois-Kugéne GB1V0T, aussi né-
gociant; demeurent à Paris, péri de 
Bercy. 5, il appert : One, par déro-
gation à un acle passé devant M" 
Orribal el son collègue, notaires à 
Paris, ledit M' Orcibal ayant substi-
tué ledit M* Lavocal le dix juillel mil 
huit cent Soixante, enregistré et pu-
blié, la société en nom collectif 
ayant existé entre MM. Ilatlon et 
Grivot sous la raison sociale : HAT-
TOX el C". et exislanl actdeHemenl 
sous la raison sociale : IIATTON el 
OB1VOT, dont le siège est à Paris, 
port de Bercy, 18, est et demeure 
aissoulê à compter dudit jour vingt 
qualre septembre mil nuit, cent, 
soixante, au lieu ele lclre à partir 
du vingt-cinq décembre mil huit 
cent soixante, comme il avait élé 
convenu primitivement ; et que M. 
Grivot a élé, en tant que dc besoin', 
confirmé dans sa qualité de fiquf-
dateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus conlcnus 
en l'acte du dix juillel mi] brut cent 
soixante, el que, bien entendu, les 
fondions de M. Grivot commence-
raient, à compter dudit jour vingt-. 

quatre septembre mil huit cent 
soixante. 

Pour faire publier ledit acle, lous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait, (48071 

Cabinet de M. P.-H. GITCIIOX, rue 
Neuye-SaimVËustache, 44-46. 

Suivant acte sous signatures pr| 
vées, fait triple à Paris le vingt et 
un septembre mil huit cent soixante, 
enregistré, M. OUD1N-SEV, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
galerie Beaujolais iPalais-Royal, 99, 
100 et 101 ; M. Edouard CABÉN, né-
gociant confectionneur d'habillé 
nienls pour hommes: M. Albert 
CAHEN, négociant' confectionneur 
d'habillements pour boinmes ; tous 
les deux associés sous la raison so-
ciale : CÀHBN lils, et demeurant à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 67, 
ont formé entre eux une société eh 
nom collectif pour le commerce 
d'habillemenls pour hommes, et 
spécialement pour l'exploitation de 
l'établissement situé à Paris, paierie 
Beaujolais, au Palais-Royal. 99, 100 
el 101, et ayant pour enseigne: Aux 
Armes d'Angleterre. 

La durée dc cette société esl fixée 
h neuf années consécutives, les 
quelles commenceront à courir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante et un et finiront le premier 
janvier mil lmit cent soixante-dix. 
Le siège de la sociélé sera élabli à 
Paris, galerie Beaujolais, au Palais 
Royal, 99,100 et 101. La raison et la 
signature sociales seront : OUD1N-
SIÏY et C". L'a société sera gérée et 
administrée par les trois associés; 
ils auront lous la signature sociale! 
Cetie sociélé devant faire toutes ses 
affaires au comptai)!, il ne sera pas 
créé de valeurs à ferme. 

Pour extrait : 

P»-B. Gi uuiox. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal rfe Commerce delà Seine, le. 
douze septembre mil huit cent soi-
xante, enroiristré, il appert: Que la 
société ayant exisié entre M Louis-
François PELT1ER, fabricant de pei-
gnes, demeurant à Paris, ci-devant 
rue Sl-Martin, 217, et actuellement 
rue Rcainnur, 29, et M"" Marie-Anne 
DUBHU, épouse autorisée de M. Jo -
seiih-Vietoi'PATOT, ancien receveur 
des contributions indirectes, de-
meurant ensemble à Paris, ci-de-
vant rue Saint-Sauveur, 10, et ac-
tuellement rue des Récoltais, n,et 
dont le siège était élabli en dernier 
lieu à Paris, rue Réamnur, 29, sous 
ta raison sociale : PELTIER et C», 
pour la fabrication et la vente des 
peignes en écaille, a; été dissoute i'i 

partir dudil jour douze septembre 
mil huit cent soixante, et que M. 
Alexandre Delacroix, avocat,demeu-
rant h Paris, rue de Rivoli,81, a été 
nommé liquidateur de celle société 
avec, les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait-: 
—(4803) DKLACROJV 

Elude de M" PCTIOT, huissier, rue 
Beaubourg, 50. 

l'ar jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine séant à Paris 
contradictoireinpnt, rendu le douze 
septembre mil huit cent soixante, 
sur les poursuites de M. Quinche, 
ci-après nommé, la sociélé en nom 
collectif, qui existait entre M. Nico-
las uE.NRIOT, lampiste, demeurant 
à Paris, rue Saint-Claude au Marais, 
16 et, l", et M. Antoine-Joseph 

QUINCHE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Beaubourg, 40, sous la 
raison sociale: HENRIOT et Ciu, 
dont le siégeétait élabli à Paris, rue 
Saim-CTande au Marais, 16, a été 
déclarée dissoute à partir do ce jour, 
et M. Giraud, demeurant à Paris, 
boulevard des Filles-da-Calvaire, 2, 
en a élé nommé liquida leur. 
—(4802) QÇJNCHÉ. 

Suivant conventions verbales de 
ce jour, la société formée par acte 
sous signatures privées, à Paris, le 
vingt-quatre avril mil lmit cent soi-
xante, dûment enregistré et publié 
conformément à la loi, ayant pour 
objet la fabrication et le commerce 
de parfumerie, enlre M. EDMOND et 
SONS, chimiste parfumeur, demeu-
rant à Paris, rue Fontaine-Molière, 
27, d'une part ; et les deux person-
nes dénommées audit acte, com-
manditaires, d'autre part, a été ré-
siliée purement et simplement, et 
d'un commun accord enlre les 
parties, 

Paris, le vingt-cinq septembre mil 
huit cent soixante. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
C'80S) EDMOND SONS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

ERRATUM. 

C'est par erreur si, dans la publi-
cation l'aile le vingl-lrois septembre 
mil boit cent soixante de l'acte de 
société TROU1LLET el C", reçu par 
M« Paguin, notaire à Paris, le qua-
torze s'eptenibre mil huit c'enl soi-
xante, il a été dit que l'apport de M. 
Trouillet élail d'une valeur totale 
de: « cent quatre sept mille francs» 
au lieu de : « cent quatre-,ingl-sept 
mille francs. < 

—(4805) signé DAGUIN. 

Faillite*. 

nÉCLAHATIONS DE FAILLITES 

Jugements Ju 24 SEPT. 1860, gui 
déclarent la faillite ouverts et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BISSÉ (Edouard-Ernest), 
anc. nul de vins, rue de Charonne 
47, demeurant actuellement à Paris; 
rue du Caire, 42 ; nomme M. Orsai 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 175.10 du gr.). 

De la société GAUTHIER et DELA 
CROIX, nids de bois des îles, dont 
le siège est à Paris, rue des Hâves. 
9 (20' arrondissement), ladite société 
composée des sieurs Antoine-Alexis 
Gauthier et Louis-Emile Delacroix, 
demeurant tous deux au siège so-
cial; nomme M. Charles de MOur-
gues juge-commissaire, el M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provisoi-
re (N° 17551 du gr.). 

Du sieur HOUPPEAUX (Pierre-
François), tapissier, demeurant à 
Paris, rue d'Iiauteville, 47; nomme 
M. Lelébure juge-commissaire, et M. 
Trille, rue St Honoré, n. 217, syndic 
provisoire (V 17552 du gr.). 

De la société en commandite par 
actions B. LEFEBVRE et C», dite 
Compagnie fermière de la fonderie 
de Caronte et des mines de la Médi 
terranée, dont le siège est. à Paris 
rue de Provence, 72, et dont le sieur 
Bernard Lefehvre.-demeui'ant à Pa-
ris, rue des Marais-St-Martlo. 48, esl 
gérant, ladite sociélé aujourd'hui en 
liquidation; nomme M. Orsaljuge-
commissaire, et M. Devin, nie de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N» 
17S53 du gr.). 

Du sieur GUILLAUME (Théophile), 
peaussier, demeurant à Paris, rue 
du Temple, n. 15; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Crampe!, 
rué St-Marc, n. 6, syndic provisoire 
provisoire (V 17554 du gr.). 

Du sieur DUROST jeune (Claude), 
fabr. d'appareils à gaz, demeurant 

à Paris, rue Popincourt,' 94; nomme 
M. Berthier juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de fEchtaner, 12, syndic 
provisoire (N» 17555 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur YVE1BER (Antoine), md 
sculpteur, boulevard des Killes-du-
Calvatre, 22, le l" octobre, à 12 heu-
res (N" 17526 du gr.); 

D» sieur CAVER ( Conslant-Clé-
ment), limonadier, rue de l'Empe-
reur, 27, Montmartre, le I" octobre, 
a 9 heures (N" 17548 du gr.}; 

De dame veuve GUEUDET (Victoi 
rr-Césarine Deselos, veuve de Jean-
François-Alexis ), tenant maison 
meublée, laubourg Poissonnière, 38 
et mde de vins traiteur, faubourg 
du Temple, n. 4, le 1™ octobre, à 2 
heures (N° 17463 du gr.); 

Du sieur MONCHATRE père (Ju-
lien), md de vins, faubourg St-Mar-
tm, n. 170, le i" octobre, à 2 heures 
(N« 17542 du gr.)

; 

De D»« ALQLTER (Jeanne-Lydia-
Josophme), mde de nouveautés et 
merceries, rue Monlhvon, 21, Mont-
rouge, le 1" octobre, â 12 heures (N» 
17518 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

t étai des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eil'ets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de rcmellre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciele BOUCHER et ARD1LI.V, -fabr. 
d articles de caoutchouc et de pas-
sementerie, rue de Rambuleau, 20 
composée de François-Hazile Bou-
clier et Pierre-François Ardilly, sont 
invilés .1 se rendre le l™ octobre à 
9 heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées ries 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment de I un des synaifs démission-
naire (N° 17263 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRIÎANCIEnS. 

Sonlinvilés d se rendre au Tribunu' 
de commerce de Parit, salle des as-
semblées des fuilliies. Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

pu sieur MAZIER (Louis-Pierre) 
épicier débitant de lins. Grande 
Rue 170, Vaugirard, le F' octobre 
a 9 heures (N» 17164 du gr )■ ' 

gr.); 

Du sieur BUISSON (Charles), ta 
pissier, rue d'Hauteville, 27, le f , 

octobre , à 12 heures (N" 17434 du . » a lieu, s'entendre décU«» - ^ 

I S'unlon, et, éan^J&fl 

Du sieur CRETEUR (Ferdinand), 
distillateur, rue. de Charonne, 136, sur 
le I" octobre, à 12 heures (N° 17387 " 
du gr. 

l'état de 1a iiiui"»i - -, , 

la formation «■^"jSJÎ.* 

./et, dans cegf 
être immédiatement çon» g 

les faits delagi "JJJjmpIf 

Du sieur DUBOSQ (Ernest-Hya-
cinthe), limonadier, rue des Pois-
sonniers, n. 10, La Chapelle, le 1" 
octobre, à 12 heures (N» 17381 du 

gr.). 

l'our être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAVID (Simon-Jean), md 
de lingerie, rue St-Denis, 135, le 1" 
octobre, à 9 heures (N" 17170 du 
gr.); 

Du sieur LION (Alphonse), mar-
brier, passage Vezelay, 7, le i" oc-
tobre, à 9 heures (N» 17324 du gr ): 

De D"° FREMAUX (Marie), mde de 
modes, boulevard de la Madeleine, 
n. 17, le 1" octobre, à 2 heures (N 

17346 du gr.); 

Du sieur JOURDAIN (Louis-Etien-
ne-Cornélie), fabr. bijoutier, rue St 
Honoré, 152, le I™ octobre, à 12 heu-
res (N° 17187 du gr.); 

Du sieur MALPAS ( Joseph-Lam-
berl), négoc. en chapeaux de paille, 
rue Bourbon-Villeneuve, 2C, le 1,r 

octobre, à 2 heures (N- 17122 du 
gr.). 

Co«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dêlibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
élat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être imméiliulemenl consultés tant sur 
les faits de la gestion i/ue sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics : 
H 110 sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront t'ail relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics el du projel 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VINCENDEAU (Louis), quincaillier, 

rue de l'Ambre, 2, sont inviles a se 
rendre le 1"' oct, a 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'utilité du maintien ou 
cernent des syndics.

 {a0£
ii.i 
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vérifiés et affirmés Wffl vernies ci """,'",ï„hiS>liieiî. 
fait relever de la df^

 |n Les créanciers c le', 
pfi* 

prendre au _s—-WI.,iic, 
du rapport des syi"

1
" 

du gr.; 

CLOTURE DES 
D'*Cflf' rOURlNSOFl-ISANCE»- ̂  

X. B. Vn moil «P«iiS < 
ugements. 

dam l'exercice 

RAILLL
 DU 24 septembre^ ̂  

DU Zramuv^-
nariier, rue Neuve-SI f-1 

17353 du gr.). 

 -~~7^*
s
*-ASSEMBLÉES DU 20 SE 

DIX HEURES : R^,
nar

p

d
ointre'«„ 

synd.-Tournie- «g 
ments, vénf.—»».al1 » 

çant. 
Ion ' 
de 1 
ta mécanique, ̂

A
 fH,^%m 

coi»1 

BàluhM ,nrA 

, eonc.^SS
r
1 

niste, id, 
tionneui' 

id^'eférèke/nég^rp, 
- Gaudumet.sciei, '

Gllén
n, 

que. W.-K»
U
"'*4,M»-Sfc 3e meubles, 

el Gilles. maroqd'W^f,!** 

bin.- Langlois. <m 

r""
1

!»
1
.''-. i„ ndiU'^V'»1 

edd. de compta ^ 

fKcimole.md^ 
-I.aaneaum^

a
l« 

banquier,,
sar

d. f»*'^ 

niclle.S.<;'»
l
-
v
;, ;

l
„l.cca - "> 

slonn.. 

te, id.— ,'■ , l'ilege'''.,, Clj 

briet, braweWNW; 

Enregistré à Paris, le 
Rpçtt deux francs vingt centimes. 

Septembre 1860. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
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